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ASSEMBLEE ISGTSlmT 1VJS. 

L'Xssemblée, en votant hier les derniers articles du 

projet de loi sur les privilèges et hypothèques, a laissé en 

arrière trois de ces articles sur lesquels des amendemens 

proposés par divers membres ont été renvoyés à la Com-

mission. 
La plus importante de ces propositions était une disposi-

tion additionnelle de M. Sainte-Beuve, destinée à devenir 

]e paragraphe final de l'article 2178. On se rappelle qu 'a-

près une assez vive discussion l'Assemblée a adopté au 

scrutin un paragraphe proposé par la Commission, et qui 

charge les Tribunaux de première instance de désigner 

chaque année les journaux de l'arrondissement dans les-

quels devront être insérées pendant l'année suivante les 

publications relatives à la purge des hypothèques légales 

des femmes mariées, des mineurs et des interdits. 

M. Sainte-Beuve demandait que les Tribunaux fussent 

lerws de désigner le journal ouïes journaux qui auraient 

l'ait timbrer le plus grand nombre de feuilles pendant le 

dernier trimestre. Aujourd'hui M. de Vatimesnil, au nom 

delà Commission, a proposé, et l'Assemblée a adopté, un 

paragraphe additionnel ainsi conçu : 

« La désignation sera faite suivant l'ordre déterminé par 

le nombre d'abonnemens que ces journaux auront eus 

dans l'arrondissement pendant l'année précédente. Néan-

moins, s'il existe un journal d'annonces étranger aux ma-

tières politiques, le Tribunal pourra le désigner, quelque 

soit le nombre de ses abonnés. » 

L'article 2178 fixe la forme des notifications qui devront 

Être faites par le nouveau propriétaire d'un immeuble aux 

créanciers inscrits et opposans. Sur la proposition de ia 

commission, à laquelle avait été renvoyé un amend ment 

de M. Renouard, dans le même sens, l'Assemblée a décidé 

que la notification, indépendamment des indications déjà 

prescrites par l'article 2178, devrait comprendre « un ta-

bleau sur quatre colonnes dont la première contiendra la 

date des hypothèques et celle des inscriptions et opposi-

tions; la deuxième, le nombre des créanciers; la troisième, 

le montant des créances inscrites. » Elle a ensuite décidé 

qu'il y avait lieu de passer à la troisième délibération. 

Immédiatement après le vote, M. Ney de la Moskowa 

est monté à la tribune pour demander que la troisième dé-

libération ne fût mise à l'ordre du jour qu'après la discus-

sion du projet de loi sur le crédit foncier. M. Demante, 

membre de la Commission, a déclaré que l'examen du 

projet relatif au crédit foncier était terminé, et que le rap-

port serait certainement déposé avant la troisième délibé-

ration du projet de loi sur les privilèges et hypothèques. 

Le reste de la séance a été rempli par la troisième déli-

bération sur le projet de loi présenté par la Commission 

"assistance publique sur le contrat d'apprentissage. Ce 

Projet, destiné à protéger les jeunes apprentis aux points 

* vue matériel, intellectuel et moral, sans toutefois gêner 

a liberté des conventions, a été l'objet d'assez vives atta-
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u fallait l'en eroire, cette loi, 

°ni l initiative et les détails appartiennent aux hommes 

«j Plus cornpétens en matière d'industrie et les plus dé-

lies aux véritables intérêts des ouvriers, ne serait qu'un 

«veau moyeu d'oppression et d'exploitation contre ce 

|l e ces messieurs appellent exclusivement les classes la-

leuses. Sans s'arrêter à ces déclamations, non plus qu'à 

vers amendemens proposés par MM. Benoit (du Rhône), 
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 rf e f Mwehet, l'Assemblée a définitivement adopté le 
vaU récemment révisé et amendé par !a Commission. 

Gniilemard. 

TRIBUNAL DES CONFLITS. 

Présidence de M. le garde-des-sceaux. 

Audience du 20 novembre. 

^PRESSION D'EMPIÉTEMENT SUR LES COURS D'EAU. 

S AUX INGENIEURS. ILLÉGALITÉ PRETENDUE 

«TES PIUÎKECTOUAUX.. 

CONTRAINTE DECKRXÉE 

ME
«iT ET DI S DOMAINE-. 

COMPÉTENCE JUDICIAIRE. 

'ci«;!i°. P.a."'on'<« administrative, cl non à l'autorité juili 

i'wvw (,f.ctfer frai* sont dus à des ingénieurs 

les m-?/?'1 , 'a vi,ite <l 'aH c" ltrs <*'««" vux faite s orates du préfet. 
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l'AR LE RECEVEUR DE l/ENREGISTllE-
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 ««'<>"'<'' f"*" appartient de décider 
i Vf. Ie entant de, rexéeuiion délivré, par le préfet à 

qui 

payer les fiais et honoraires des iiHjéiiieurs. 

judiciaire l'opposition 5 une contrainte décernée pur la ré-

gie de l''enregistrement et des domaines pour avoir paiement 

de frais dus aux ingénieurs et réclamés en vertu de l'arl. 

7,-i iln décret du 7 fructidor an XII. 

V. L'examen de la validité des arrêtés préfeclordux, qui 

fixent soit le montant des frais et honoraires dus aux ingé 

nieurs, soit la personne qui doit les supporter, constitue une 

question préjudicielle dont le renvoi doit être fait à l'auto-

ritê administrative par le Tribunal de première instance ré-

gulièrement saisi de l'opposition àla contrainte. 

Voici dans quelles circonstances sont intervenues ces 

décisions importantes, soit pour les usiniers et riverains 

des cours d'eau, soit pour les ingénieurs des ponts-et-

chaussées: 

Le 3 août 1849, un procès-verbal du garde-champêtre 

de la commune de Ponzac constate que les sieurs Daube, 

Duclos et Saussens détournent les eaux de la rivière de 

l'Adour au moyen d'un barrage en pierre pour les jeter 

dans le canal Alaric. Sur le vu de ce procès-verbal, le 

préfet des Hautes-Pyrénées ordonne à l'ingénieur ordi-

naire du service hydraulique de se rendre sur les lieux, à 

l'effet de rendre les eaux à leur cours naturel ; et sur les 

propositions de cet ingénieur, approuvées par l'ingénieur 

en chef du service spécial, le 1" septembre 1849 intervient 

un arrêté préfectoral qui ordonne aux sieur Daube et con-

sorts les travaux qu'ils doivent exécuter pour rendre les 

eaux de l'Adour à leur cours naturel, et de plus met à leur 

charge honoraires et frais de transport des ingénieurs, ré-

glés à 52 francs. 

Le 17 décembre suivant, le préfet prend un second ar-

rêté qui, conformément à l'art. 75 du décret du 7 fructidor 

an XII, rend exécutoire l'état des frais et honoraires' dus 

aux ingénieurs. Cet état, suivant les dispositions de deux 

décisions du ministre des finances, des 15 octobre 1828 et 

29 mars 1830, fut remis au receveur de l'enregistrement 

et des domaines pour en opérer le recouvrement, et celui-

ci, conformément à la loi du 22 frimaire an VII, a délivré 

une contrainte qu'il a fait viser par le juge de paix du 

canton. 

Les sieurs Daube, Duclos et Saullens ont formé opposi-

tion à celte contrainte par exploit du 3 avril il 850, en dé-

clarant : 1° qu'ils n'avaient pas donné mandat aux ingé-

nieurs du service hydraulique de visiter le lit de l'Adour et 

de dresser un projet et des plans pour assurer l'écoule-

ment des eaux de cette rivière; 2° que le travail par eux 

exécuté dans le lit de cette rivière n'a été fait par eux que 

sur l'ordre des syndics des usines du canal Alaric. 

Le 26 avril, le préfet a présenté au Tribunal de Bagnè-

res un décliuatoire ; mais le 10 juin ce Tribunal a rendu 

un jugement par lequel « demeurant l'çrrôté de M. le pré-

fet des Hautes-Pyrénées servant de base à la contrainte, 

sans s'arrêter au moyen d'incompétence proposé, le rejette 

de même que l'opposition au commandement du 19 mars 

dernier et à la contrainte qui lui a servi de base; autorise 

le receveur de l'enregistrement à y donner suite ainsi que 

de droit, et condamne les opposans aux dépens de l'ins-

tance d'opposition. » 

Sur le vu de ce jugement, le préfet des Hautes Pyrénées 

a élevé le conflit, en soutenant que son déclinatoire ne 

tendait pas au rejet de l'opposition des sieurs Daube et 

consorts, mais à la revendication de la connaissance de 

cette opposition. 

Consulté sur le mérite de cet arrêté de conflit, le minis-

tre des finances a émis l'avis que l'arrêté préfectoral du 17 

décembre servant de base aux actes de poursuites ayant 

été respecté par l'autorité judiciaire, le conflit était sans 

objet. 

Mais, au rapport de M. Boulatignier, membre du Tribu-

nal des conflits, et sur les conclusions conformes de M. 

Rouland, commissaire du Gouvernement, est intervenue 

la décision suivante : 

" Vu la loi des 22 décembre 1789, 8 janvier 1790 l'instruc-

tion législative des 12-20 août 1790 ; l'arrêté du gouverne-

ment du 19 ventôse an VI, le décret du 7 fructidor an XII; 

« Vu les lois des 22 frimaire an VII, 28 pluviôse an VIII, 

29 floréal an X et 14 floréal an XI ; 
« Vu les décisions du ministre des finances des 15 octobre 

1828 et 29 mars 1830 (1); 

« Considérant que d'après les lois sus-visées des 22 décem-

bre 1789, 8 janvier 1790, 12-20 août 1790, les préfets sont 

chargés de la conservation des rivières et d'assurer le libre 

cours des eaux ; que d'après l'article 7S du décret du 7 fructi-

dor an XII, il leur appartient de régler les frais dus aux in-

génieurs qui ont été commis pour des travaux dépendant de 

l'administration publique, et de délivrer mandat exécutoire 

contre les parties qui ont été déclarées devoir supporter ces 

frais ; 
« Que s'il s'élève des contestations sur les arrêtés de règle-

ment et les mandats exécutoires, soitquaiil au point de savoir 

par qui doivent être supportés les frais des mesures ordon-

nées par l'administration, soit quant à la quotité de la dé-

pense, c'est devant l'autorité administrative que, aux termes 

des lois sur la séparation des pouvoirs administratif et judi-

ciaire, et sur ia matière spéciale, les réclamations doivent 

être portées ; 
« Mais que l'administration de l'enregistrement ayant été 

chargée, par des décisions du ministre des finances, d'opérer 

le recouvrement des mandats exécutoires délivrés par les pré-

fets en vertu de l'article 75 du décret du 7 fructidor an XII, il 

appartient aux Tiibunaux civils, d'après l'article 54 de la loi 

du 22 frimaire an VU, de connaître des oppositions ayix con-

traintes décernées par celte administration et d'apprécier ces 

oppusitions en ce qui no concerne pas le fond du droit ; 

«Que, des lors, le Tribunal civil de liaghères était compétent 

pour connaître de l'opposition formée par les sieurs Ljaube et 

consorts, mais qu'il aurait dû faire droit au décliuatoire pro-

posé par le préfet, en ce que les opposans se fondaient sur l'il-

légalité des arrêtés préfectoraux; 

« Décide : 
« Art. l' r . Est confirmé l'arrêté de conflit pris le 27 juin 

1850, par le préfet des Hautes-Pyrénées, en ce qu'il revendi-

que pour l'autorité administrative le droit d'apprécier si la 

somme portés dans le mandat exécutoire délivré lé 47 {décem-

bre 18 i!) a été légalement mise à la charge des sieurs Daube 

et consorts ; 
« Il est annulé pour le surplus. 
« Art. 2. Sont considérés comme non avenus l'assignation 

du 3 avril 1850 et le jugement rendu le 10 juin 1850 par le 

Tribunal civil de Bagnères, eu ce qu'ils ont de contraire à la 

présente décision. » 

.11 STICK CÏVÏLF! 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (4 ch.). 

Présidence de M. Jourdain. 

Audience du 12 février. 

Les ^Chercheurs d'or, DRAME. — MM . MARC FOURNIER, 

PAUL DUPLESSIS ET MASSÉ. PROPRIÉTÉ D'UNE OEUVRE 

DRAMATIQUE. COLLABORATION REVENDIQUÉE. 

La Californie a donné naissance à une foule de combi-

naisons industrielles, commerciales et même dramatiques. 

Des drames, en effet, ont été composés, dont l'action, pla-

cée au sein de la Californie, devait piquer la curiosité pu-

blique, déjà si puissamment éveillée par les fabuleux ré-

cits des voyageurs. Un de ces drames, représenté sur un 

des théâtres de Paris, a fait naître une contestation que le 

Tribunal civil de la Seine était appelé à résoudre, 

M. Massé, auteur dramatique, exposait ainsi ses griefs, 

par l'organe de M" Meigneii,sdn avocat : 

M. Duplessis et M. Massé ont fait en collaboration un drame 

eu cinq actes >. t six tableaux, intitulé : Les Chercheurs d'or. 

Cedrame a été reçu, 1 1 3 juillet 1849, par M. Charles Four-
nier, directeur <3u thé&tro dû la Poï»U>-ÇaiiU_lIartii>, meun à la 

condition que la pièce serait refondue par un troisième au 

teur. M. Massé soutient que M. Duplessis s'est entendu, dans 

son concours, avec M. Marc Fournier. pour la refonte d ■ dra-

me les Chercheurs d'or, et l'ont privé de sa part dans la colla-

boration et des droits d'auteurs dus pour les représentations 

M. 1 ' 

300 

titier 

cun de 

serves. 

auteurs. Tous droits des parties et dépens ré-

JUST ÏCE CM Ml NE L'L E 

essis a reconnu les droits de M. Massé en lui offrant 

ics à l'époque de la représentation du drame. Pour jus -

demande de son client, M e Meignen lit plusieurs frag-

u drame joué au théâtre de la Porte -Saint-Martin, et 

à démontrer que ce drame est la reproduction de son 

travail. 11 conclut à ce que le Tribunal déclare M. 

MasséTollaborateur de MM. Duplessis et Marc Fournier, et lui 

attribue un tiers dans les droits d'auteur. 

7m 
prem 

M. Marc Fournier, ré-

resle, à bon droit qu'on porte devant l'autorité 

(1) Dans les premiers considérais le Tribunal de: 

rappelle les faits tels que nous venons de les analyser. 

confiés 

M" E. Tapon-Chollet, avocat de 

plique en ces termes : 

Mon client, quoique jeune encore, s'est déjà signalé par des 

productions remarquables : Marie de Tencin, jouée au Théâ-

tre-Français, le Pardon de Bretagne, les Libertins de Genève, 

et le beau drame de Paillasse. Toutes ces œuvres, sorties de 

la plume de M. Mare Fournier, attestent qu'il est assez riche 

de sou propre fonds pour n'avoir besoin de rien emprunter à 

personne. Quant à M. Duplessis, il a publié dans le Constitu-

tionnel des feuilletons remarqués. 
A la fin de 1848, des récits merveilleux sur les richesses de 

la Californie remplirent lés colonnes des journaux. Ce fut une 

fièvre universelle. De hardis voyageurs se précipitèrent enfou-

ie vers cet Eldorado, où, pour ramasser des monceaux d'or, 

il semblait qu'il suffit do se baisser. M. Mare Fournier pensa 

que le public accueillerait avec un vif intérêt un drame ayant 

pour sujet la Californie. Il se mit donc à l'œuvre, et fil le scé-

nario d'une pièce portant le titre des Chercheurs d'or. Ce scé-

nario, lu par lui, fut reçu à l'unanimité par les sociétaires du 

théâtre de l'Ambigu-Comique, le 17 février 1849. 

Sur ce plan, M. Marc Fournier avaitdéja composé une pièce 

qu'il allait donner à l'Ambigu, lorsque le directeur du théâtre 

de la Porte-Saint-Martin lui demanda cette même pièce, en 

s'engageant à la laire jouer dau^ le délai d'un mois. Le direc-

teur de la Porte-Saint-Martin pria M. Marc Fournier de s'ad-

joindre pour collaborateur M. Paul Duplessis, auteur de feuil-

letons publiés dans le Constitutionnel sous le titre des Cher-

cheurs d'or. M. Marc Fournier accepta toutes ces propositions. 

Des conventions intervinrent entre lui et M. Paul Duplessis, 

aux termes desquelles les droits d'auteur furent répartis par 

moitié entre ces deux Messieurs. La pièce fut immédiatement 

retouchée, remaniée, achevée et mise en répétition. 

C'est alors que survint M. Massé. Lui aussi avait fait son 

drame californien, ou plutôt il avait essayer de le faire. Il s'é-

tait adressé un jour à M. Paul Duplessis et l'avait engagé à 

extraire avec lui un drame des feuilletons publiés par ce der-

nier dans le Constitutionnel. M.Paul Duplessis y avait con-

senti. De leurs communs travaux était sorti un drame présenté 

à la Porte-Saint-Martin et accepté, à la condition préalable de 

la collaboration d'un troisième autejr dramatique connu. Or, 

les princes du mélodrame, ceux qui régnent au boulevard, ne 

voulurent pas se charger de remanier l'œuvre de M. Massé. Le 

drame des Chercheurs d'or, imaginé par celui-ci, resta donc 

dans les limbes, et M. le directeur de la Porte-Saint-Murtin, 

pour avoir un drame sérieux et possible sur la Californie, fut 

obligé de s'adresser, comme il vient d'être dit, à M. Marc Four-

nier. Le drame de ce dernier et de M. Duplessis (drame qui n'a 

non de commun avec celui ébauché par M. Massé) fut joué 

avec succès à la Porte-Saint-Mariin, le 23 janvier 1850. Il a eu 

de nombreuses représentations. M. Massé n'a pas craint do 

former des oppositions sur les recettes, en prétendant que ce 

drame avait été lait avec le sien. Or, Messieurs, dit l'avo-jat, il 

n'y a rien de commun entre ces deux ouvrages. M. Massé pré-

tend que MM. Mare. Fournier et Duplessis ont refondu la pièce 

de MM. Mas é et Duplessis. Or, M. Marc Fournier a présenté 

sa pièce des Chercheurs d'or à l'Ambigu, un au avant que M. 

Masse ne pensât même à composer un drame sur ce sujet. La 

pièce représentée à la Porte-Saint-Murtin est-elle la même que 

celle reçue à l'Ambigu? Oui, sauf le dénouaient et quelques 

scènes nouvelles introduites par M. Paul Duplessis. Voici le 

sujet du drame dont le plan avait été soumis, par M. Marc 

Fournier, aux sociétaires de l'Ambigu : 

l'n noble part de France en emmenant sa femme; il est 

suivi par un jeune médecin, Henri Desroches, qui aime Cla-

risse. Ils rencontrent, l'un comme ennemi, l'autre comme ri-

val, un Mexicain nommé Andrès Arianiga. Celui-ci, pour se 

venger de Montalègre, qui convoite l'or des placers, a juré de 

lui enlever sa femme. Montalègre, au lieu de défendre et île pro-

téger Clarisse, l'abandonne dans les déserts de la Californie, 

après avoir profané un tableau pour y voler de l'or. Il est tué 

par les gens de son escorte. 

La seule différence entre le scénario et la pièce, c'est que 

dans le premier, Arianiga mourait aussi, tan lis que dans la 

pièce représentée, Arianiga pardonne à Clarisse sur le cada-

vre de son époux et l'unit à Henri Desroches. 

Tout cela est attesté par une déclaration signée deMM . Cbilly, 

Verneret Arnaull, sociétaires de l'Ambigu. 

Il est impossible, continue l'avocat, de donner lecture à l'au-

dience des deux pièces de M. Massé et de MM. Paul Duplessiset 

Marc Fournier. Mais le Tribunal peut les comparer dans la 

chamtire du conseil, et il acquerra la preuve que les deux piè-

ces n'ont rien de commun et que la prétention de M. Massé 

n'a rien de fond,'.. 

Le Trilmnal, se fondant sur ce que les parties ne lui avaient 

point fourni les élément nécessaires pour le jugement de la 

contestation, a ordonne avant l'aire droit ( pu- les partie-, se re-

tireraient devant la commission des auteurs dramatiques, qui 

ilouerason avis : I" sur la part qui doit être attribuée à cha-

cune des parties dans la création et la collaboration delà pièce 

les Chercheurs H\,r ; v sur ('importance des bénéfices que oel 

ouvrage a pu produire, et sur la part qui doit revenir ii c(ia-

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. -

Bulletin du 22 février. 

COLONIES. — COURS D'ASSISES. — ASSESSEUR MEMBRE DU 

CONSEIL PRIVÉ. 

L'incompatibilité déclarée par la loi entre les fonctions d'as-

sesseuret celles de membre du conseil privé n'entraînent pas, aux 

colonies, nullité delà notification delà liste des assesseurs sur 

laquelle serait porté un individu revêtu de ces doubles fonc-

tions et qui n'a pas d'ailleurs siégé à la Cour d'assises. 

La loi du 13 mai 1836 n'est pas exécutoire aux colonies. En 

conséquence, le vice de complexité dans les questions posées a 

la Cour d'assises ne peut en entraîner l'annulation. 

Rejet du pourvoi du sieur Lémac, gérant du journal le Pro-

grès de la Guadeloupe, contre un arrêt de la Cour d'assises de 

la Pointe-à-Pître do 6 novembre 1850, qui le condamne à 

300 francs d'amende pour outrage et diffamation envers un 

maire dans l'exercice de ses fonctions. 

PÉTITION IMPRIMÉE. — JOURNAL. — CONTRAVENTION. 

Lorsqu'une pétition, imprimée à la suite du numéro u un v 

journal, peut en être détachée, elle constitue une cause distincte 

et séparée. La publication de cette pétition doit donc être pré-

cédée d'une déclaration préalable et d'un dépôt spécial par 

l'imprimeur, avec indication de ses nom et domicile. 

Cassation, sur le pourvoi du procureur-général près la Cour 

d'appel de Montpellier, d'un arrêt rendu en faveur liu sieur 

Baléry, imprimeur, par ladite Cour, le 13 janvier 1851. 

Rapporteur, M. Moreau (de la Seine), conclusions confor-

mes de M. l'avocat-général Sevin. Plaidant, Mc Martin (de Stras-

bourg). 

COMMISSAIRE DE POLICE. — MAGISTRAT. — OUTRAGE. 

I. Le fait d'arracher à un commissaire de police Fécharpe 

dont il est ceint et de déchirer ses vètemens ne constitue pas le 

délit prévu par l'art. 228 du Code péual, lequel punit d'un 

emprisonnement'de deux ans à cinq ans quiconque aura frappé 

un magistrat dans l'exercice de ses fonctions. 
II. Les commissaires de police sont des magistrats de l'ordre 

administratifet judiciaire. En conséquence, les outrages par 

paroles, tendant à inculper leur honneur ou leur délicatesse, 

qui leur sont adressés dans l'exercice de leurs fonctions ou à 

l'occasion de cet exercice, tombent sous l'application de l'art. 

222 du Code pénal. 
Cassation, sur le pourvoi du ministère public, d'un jugement 

du Tribunal d'appel de Chàlons-sur-Saône rendu dans une af-

faire Gonau. 
(Rapporteur, M. le conseiller Rocher; conclusions confor-

mes de M. l'avocat-général Sevin.) 

La Cour a en outre rejeté les pourvois :l°deMathiasLeMenn 

(assises du Finistère), quatre ans d'emprisonnement, taux té-

moignage ; — 2° de Nicolas et Alexandre Darras, Cour d'appel 

d'Amiens, chambre d'accusation, qui les renvoie devant la 

Cour d'assises de l'Aisne pour vol qualifié ; 
"Et renvoyé devant les chambres réunies de la Cour de cas-

sation le pourvoi du procureur-général près la Cour d'appel de 

Besançon contre Daviot, gérant du Démocrate de Saône-et-

Loire. (Rapporteur, M. Victor Foucher ; conclusions confor-

mes de M. l'avocat-général Sevin; Me Duboy, avocat.) 

COUR D'ASSISES DE L'AISNE. 

Présidence de M. Rénard, conseiller à la Cour 

d'appel d'Amiens. 

Audience du 20 février. 

FAUX TÉMOIGNAGE PRÊTÉ DEVANT LE TRIBUNAL DE POLICE 

CORRECTIONNELLE DE SAINT-QUENTIX ET SUBORNATION DE 

TÉMOINS. 

Jean-Baptiste Defrémont, âgé de 35 ans ; Amable Ta-

vernier, âgé de 52 ans, tous deux demeurant à Saint-

Quentin, sont prévenus de faux témoignage. 

Jean-Baptiste Guéry , âgé de 32 ans , fabricant de 

tissus; Opportune Play, âgée de 27 ans, femme Guéry, 

demeurant ensemble à Saint-Quentin, sont prévenus de 

subornation de témoins. 

Voici les faits qui constituent l'accusation : 

« Dans la nuit du 3 au 4 novembre 1848, le sieur Le-

franc perdit sur le chemin de Fontaine-Uterte à Frosnoy-

le-Grand une montre et une chaîne en or, qu'il avait ache-

tées 180 fr.Ces objets furent trouvés par un nommé Grain, 

qui se les appropria et chargea un de ses amis, nommé 

Gosset, de les vendre. Celui-ci, que son métier de tisseur 

mettait en relations fréquentes avec l'accuré Guéry, lui of-

frit de profiter de cette occasion, et le marché fut conclu 

pour une somme de 20 fr. et trois mesures de farine esti-

mées 10 fr. Peu de temps après, le sieur Lefranc fut infor-

mé de cette vente ; il vint aussi réclamer sa montre à Gué-

ry, et l'accusé ayant refusé de la lui restituer, il s'adressa 

à la justice. Une instruction fut aussitôt commencée sur ces 

faits. Grain convint du vol dont il s'était rendu coupable ; 

Gosset avoua aussi qu'il s'était chargé de la vente de la 

montre et qu'il l'avait cédée à Guéry pour une somme de 

20 fr. et trois mesures de farine ; mais celui-ci prétendit 

qu'il avait agi de bonne foi, et il soutint qu'en présence de 

deux témoins, le sieur Defrémont et la veuve Tavernicr, 

il avait payé 110 fr. à Gosset pour prix de sa montre. Sa 

déclaration fut en effet appuyée par le témoignage du sieur 

Defrémont, et la veuve Tavernier, entendue à Paris par 

commission rogatoire, confirma encore cette allégation. 

« En présence de ces témoignages, une ordonnance de 

non-lieu fut rendue en faveur de Guéry ; Grain et Gosset 

comparurent seuls, le 22 juin 1848, devant le Tribunal de 

police correctionnelle : le premier fut condamné à un mois 

d'emprisonnement, et Gosset, dont la conduite, d'après le 

témoignage de Guéry, paraissait plus coupable, fut con-

damné à trois mois de la même peine. Mais bientôt de 

nouveaux indices recueillis par la justice révélèrent que la 

déclaration de Guéry et de ses témoins était fausse, et qu'il 

n'avait réellement donné pour prix de sa montre qu'une 

somme de 30 fr.; on découvrit bientôt que lui-même en 

avait lait l'aveu en présence dé nombreux témoins. Les 

sieurs Lelïane, Toilbez et Ruelle, entendus dans cette nou-

velle instruction, déclarèrent que, le 17 mars, unediscus-

sion très vive s'était engagée en leur présence, entre Guéry 

et Gosset, sur le prix de la montre, et qu'après de longues 

hésitations, Guéry, vivement pressé, s'était enfin écrié ; 
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ni payée (pue 20 n'vertrèiâ mancaùds de « C'est vrai, je ne 

farine ! >> 

Ces Uîmoignages rendirent évident le recel reprowic a 

Guéry. Liaccusé connaissait eu effet la valeur de la momie 

lorsqu'il l'achetait à v.l prix, cfffl l'avait porteeeliezle 01-
' ' , qui l'avait estimée 1 10 francs ; il on coi 

i origine. 11 s'était eu effet pn 

ClUéry s 'es:, rendu à Paris au 
ïll icii s 

joulier lleinbeff 

naissait en outre résenté chez 

"un individu qui l'avait chargé de la vendre pour une son) • 

me de 3Ô fr., et que lui,' de sou côté, voulait gagiur -M ). -

pour être indemnisé de ses démarches. 

Malgré des preuves si accablâmes, Guery persi^a 

néanmoins à soutenir qu'il avait acheté cette montre 1 10 
francs, et que le mareué avait été conclu en présence c e 

la veuve Tavernier et de Defrémont, dont il invoqua de 

nouveau le témoignage ; mais il était des-lors évident que 

ces dépositions étaient fausses et que Guery les avait dic-

tées 1 ii-même. L'instruction venait d'ailleurs d apprendre 
qu'il avait tenté de suborner encore d autres témoins. 

.< I a veuve Crinon. une des ouvrières de 1 accuse, a lait 

eonnaîire que Guéry et sa f mme l'avaient vivement solli-

cité* de déclarer qu elle avait vu Gosset recevoir 100 Ir. 

pour le prix d'une montre. Guéry bu avau assure qu elle 

pouvait faire cette déposition sans crainte; pour prix de sa 

complaisance, il lui avait promis lu bois pour taire un 

métier et de l'ouvrage pour tout l'été. Cette tourne avait 

d'abord consenti à ce qu'on lui demandait; mais éclairée 

le soir même par le sieur Savary, avec qui elle demeure, 

sur les dangers qu'elle courait en cédant aux promesses 

des époux Guéry, elle leur avait fait signifier un rems 

formel. . , 
« Au moment où l'instruction touchait a son tenue, 

Guéry lit encore un nouvel effort pour grossir le nambro 

des témoignages dont il voulait étayer son système men-

songer. De sa prison il écrivit à sa femme qu'il fallait 

qu'elloaliâtsoUiciter une femme nommée Marianne Routier 

devenir déposer en sa faveur, et il indiquait dans cotte 

Intire les diverses circonstances qu'elle devait faire con-

naître, iio:ammei)t qu'elle avait vu une somme de 100 fr. 

entre les mains de Gosset, et que celui-ci lui aurait dit 

m lui avait payé In montre un bon prix; niais la yigi-qu un 

lance du gardien chef déjoua les projets de l'accusé. Cette 

lettre fut saisie, et la femme Routier, appelée devant le 

magistral instructeur, déclara qu'elle 

cune des circonstance* rapi>»
1>uW

 . 
« Le 12 septembre, Guéry comparut devant 

ue connaissait au-
ar GuCry 

e Tribunal 
de police correctionnelle., comme prévenu d'avoir sciem-

ment recèle la montre et la chaîne d'or volées par Grain. 

Les divers témoins entendus dans l'instruction persistè-

rent dans leurs dépositions. Defrémont et la veuve Ta-
vernier furent de nouveau entendus. 

« Defrémont déclara que, dans le courant de septembre 

1848, étant venu chez Guéry rapporter une pièce d'ou-

vrage, celui-ci lui avait fait voir une montre en or en lui 

disant (pie l'horloger l'avait estimée 100 francs et qu'il 

l'achetait pour ce prix. Il avait vu alors Guéry causer avec 

un homme qui se trouvait là, mettre sur la table une pile 

d'argent qui lui a paru être de 100 francs, et à coté deux 

pièces de 5 francs. Cet homme avait pris cette somme et 

s'était retiré. Defrémont ajouta qu'il se rappelait avoir vu 

la femme Tavernier qui lavait dans une pièce voisine dont 

la porte était ouverte. Mis en présence de Gosset, Defré-

mont affirma que c'était bien l'homme qu'il avait rencon-
tré chez Guéry. 

« De son coté, la veuve Tavernier soutient qu'un jour 

du mois de septembre 1846, faisant la lessive chez Guéry, 

elle avait vu Gosset lui proposer d'acheter une montre en 

or; que Guéry était sorti pourla faire estimer, etqu'en ren-

trant il avait compté 1 10 fr. à Gosset qui les avait pris. 

« Rappelés après l'audition des autres témoins, Defré-

mont et la veuve Tavernier, malgré l'évidence avec la-

quelle la vérité s'était produite pendant les débats, malgré 

les pressantes exhortations des magistrats, persistèrent 

dans leurs dépositions. Guéry fut condamné en dix-huit 

mois d'emprisonnement pour recel, et le Tribunal ordonna 

l'arrestation de Defrémont et de la veuve Tavernier. 

« Une instruction fut alors commencée contre eux pour 

faux témoignage, et contre Guéry comme subornation. 

» Guéry, qui n'avait plus d'intérêt à soutenir la version 

qu'il avait présenléejusqu'à ce moment, essaya de se sous-

traire à la prévention qui pesait sur lui, en déclarant qu'à 

la vérité il n'avait payé la montre que 20 fr. et trois man-

caùds de farine ; mais qu'il avait réellement remis 110 fr. 

à Gosset en présence de Defrémont et de ia veuve Taver-

nier, et il ajouta que si ceux-ci avaient toujours soutenu 

que cette somme avait été comptée pour le prix de la mon-

tre, c'est qu'il les avait trompés en leur-Iaissant croire que 
le paiement fait à Gosset avait cette seule cause. 

>< Guéry crut par ce moyen avoir détruit l'accusation qui 

pesait sur lui ; mais bientôt l'instruction fit connaître de 

nouvelles circonstances qui vinrent la confirmer. On ap-

prit (pie la femme Guéry, dix jours avant l'audience du 23 

juin, s'était rendue avec Defrémont. à Essigny-le-Petit, 

pourvoir la veuve Tavernier, et qu'ils avaient eu ensem-

ble une conférence secrète. Cette circonstance confirmant 

les soupçons qui pesaient sur elle, fit arrêter la femme 

Guéry comme complice de la subornation imputée à son 
mari . 

« Au bout de quelque temps, la veuve Tavernier entra 

dans la voie des aveux et convint, en présence du briga-

dier Bray, du faux témoignage qui lui était reproché. Mais 

bientôt, sous l'influencé de Guéry, qui trouvait encoie 

moyen de communiquer avec elle dans la prison, elle 

chercha à revenir sur ces déclarations et à expliquer son 

faux témoignage par un nouveau mensonge qui consistait 

à dire que son mari, qui est mort aujourd'hui, avait été té-

moin delà vente de la montre, qu'il lui en avait parlé, et 

qu'elle avait consenti, sur la prière de Guéry, à le rempla-
cer devant la justice. 

« Après de longues hésitations, la veuve Tavernier a 

fait enfin retour à la vérité, et elle a déclaré au magistrat 

instructeur que Guéry était venu la trouver à Paris pour 

lui demander un témoignage complaisant sur des circons-

tances qu'elle ignorait complètement ainsi que son mari, 

et elle ajouta que c'était dans la prison que Guéry lui avait 

l'ait dire de déclarer que son mari était présent; la veuve 

Tarérnier s'expliqua aussi formellement sur le but du voya-

ge de la femme Guéry à Essigiiy-le- Petit. Cette femme était 

venue l'avertir de sa comparution prochaine devant le Tri-

bunal. « N'ayez pas peur, lui avait-elle dit, voire peine 

sera bien payée. » Elle lui avait aussi recommandé de per-

sister à déclarer qu'elle était à son cuvier quand les 110 

fr. avaient été remis à Gosset pour prix de la montre. 

« Ces aveux ne prouvent pas moins le faux témoignage 

de Défremont que celui de la veuve Tavernier, car Dé-

fremonl, averti probablement par Guéry, tout en soutenant 

eucore qu'il a vu remettre 110 francs à Gosset, modifia sa 

déposition et reconnut qu'elle était fausse en ce qu'il avait 

parlé de la présence de la veuve Tavernier, lorsque c'était 

son mari qui était là; dcpuislorsil a persisté dans ce nou-
veau mensonge. 

« Defrémont et la veuve Tavernier, qui ont trompé la 

justice dans l'intérêt de Guéry, se sout donc évidemment 

concertés avec lui et les siens, et ont été déterminés à lui 

rendre ce service criminel par des promesses de récom-

penses. Guéry et sa femme sont coupables au même degré 
de celle subornation. 

près de la veuve Taver-
nier pour suti louer sou témoignage. Il s'est engagé ù lui 

pajc.ï son YCyag .e; il lui avait promis', en outré, une som-

me de 30 'Cr. La, veuve Tavernier dénie, il est vrai, ee der-

nier point; mais une Mlle Tougaertz, qui est renfermée à la 

prison «lis la même cellule, a fait connaître que plusieurs 

fois Guéry 'lui avait recommandé de dire à sa compagne 

qu'il ne fallait pas-avouer qu'il lui avait promis six pièces 

de cinq francs. La femme Guéry a continué vis-à-vis de la 

veuve Tavernier l'œuvre de subornation commencée par 

son mari. Pendant que celui-ci était en prison, elle s'est 

rendue avec Defrémont à Essigny-le-Petit pour tuiermir, à 

l'aide de promesse, la veuve tavernier dans son faux té-

moignage. Plus tard, après son arrestation, elle lui a porté 
dans la prison des vivres et du café. » 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M. Godon, pre-

mier substitut de M. le procureur de la République, croit 

nécessaire, à raison de la complication des faits, de se li-
vrer à un exposé du procès. 

M. le président procède ensuite à l'interrogatoire des 
accusés. 

Guéry, qui a une tenue assez convenable et qui fait 

preuve d'intelligence, fait aujourd'hui quelques concessions 

à l'accusation. Sa femme nie toute participation au crime 

qui lui est reproché. Sa position explique quelque peu sa 

conduite, car elle n'a agi que dans l'intention de sauver 

son mari, Defrémont et la femme Tavernier sont tout à 
fait explicites dans leurs aveux. 

Defrémont a évidemment cédé aux mêmes moyens. Il a 

tenu de Guéry et de sa femme le récit des circonstances 

fausses qu'il a rapportées; la femme Tavernier a reconnu 

qu il avait été amené pour s'entendre avec elle. Depuis 

son arrestation, Defrémont a reçu à la prison du vin et des 

vivres de la femme Guéry. Cette femme a aussi paye pen-

dant quelque temps, sur la recommandation de son mari, 
9 fr. par semaine à la femme de Defrémont. 

Guéry et sa femme ont la plus mauvaise réputation ; leur 

maison de fabrication est depuis longtemps signalée à la 

police comme un lieu où les ouvriers infidèles trouvent à 

placer facilement les matières premières qu'ils détournent 

au préjudice de leurs maîtres. Guéry a déjà été trois fois 
repris de justice pour vol ou complicité de vol. 

Les charges relevées par l'instruction, qui avait été sui-

vie avec le plus grand soin, sont demeurées dans tout leur 
jour après l'audition des témoins. 

M. l'avocat de la République, qui déjà par son exposé 

avait élucidé l'accusation, l'a rapidement développée dans 
oon réquisitoire. 

M' Genaudet, défenseur do Guéry, avait la mission la 

plus difficile à remplir, car Guéry était réellement le pre-

mier instigateur des crimes soumis au jury. L'habile avo-

cat a fait profiter sa défense à la femme Guéry, pour les 

besoins de la cause de son client. M" de Labretesche, en 

remerciant son confrère des considérations qu'il avait pro-

duites en faveur de ses clientes, développe d'autres moyens 

ayant pour but d'obtenir un verdict complet d'acquittement 

de celle dont les intérêts lui avaient été confiés. Defrémont 

avait pour avocat M
e
 Salmon ; c'est dire que cet accusé a 

été défendu avec chaleur et avec talent. M" Houde a fait 

les plus louables efforts en faveur de la femme Tavernier. 
La femme Guéry a été acquittée. 

Guéry, déclaré coupable de subornation, sans la cir-

constance de dons et promesses, a été condamné à sept 
années de réclusion. 

Defrémont et la femme Tavernier, déclarés coupables de 

faux témoignage, avec des circonstances atténuantes, ont 

été condamnés : Defrémont à dix-huit mois d'emprisonne-

ment, la femme Tavernier à une année delà même peine. 

temps une lettre do son mari qui exprimait des doutes. et 

me faisait d'avance ses excuses. Je croyais tout terminé ; 

mais la correspondance de M. Mac-Cartby a continué el a 

pris le caractère le plus désagréable. Ce Monsieur parais-

sait croire que je m'entendais avec son épouse pour le 

mystifier en lui inspirant une fausse sécurité. Il me faisait, 
en outre, les menaces les plus offensantes. 

M. Broderip, magistrat : Les lettres déposées sur le 

bureau ne sauraient être regardées comme l'effet d'une 

simple méprise; tout m'autoriserait à les regarder comme 

une spéculation, ce que nos voisins du Continent appellent 

le chantage. Il serait donc démon devoir d'ordonner que 

l'inculpé gardera prison pendant douze mois, à moins qu'il 

ne fournisse une suffisante caution de sa bonne conduite 

durant un espace de temps; mais, touché des regrets ex-

primés par le mari et ia femme, et croyant entrer dans les 

intentions mêmes du plaignant, je rends la liberté à Sa-

muel Mac- Carthy, en lui recommandant plus de circons-
pection pour l'avenir. 

M. et M"
1
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TRIBUNAUX 13 1
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 Et A ÎS tiEHS 

AlffalifcTERïLE. 

TRIBUNAL DE POLICE DE WESTMINSTER. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Audience du 20 février. 

LETTRES MENAÇANTES A UN FONCTIONNAIRE. 

Sir William Somerville, membre du Parlement et pre-

mier secrétaire pour l'Irlande, a porté plainte contre M. 

Samuel Mac-Carthy, qui a été aussitôt arrêté par un offi-

cier de police et amené à l'audience du Tribunal de police 

de Westminster. Un paquet do lettres injurieuses et me-

naçantes, qui font l'objet du procès, avait été déposé sur 
le bureau. 

M. Samuel Mac-Carthy, jeune Irlandais d'une mise soi-

gnée, et dont les manières annoncent une excellente édu-
cation, a dit en s'adressant au plaignant : 

» Sir William, je ne vous ai jamais vu de ma vie, je ne 

suis animé contre vous d'aucun sentiment hostile, et n'ai 

aucun sujet de vous en vouloir. Les lettres que je vous ai 

adressées sont le résultat d'une étrange méprise, pour la-

quelle je vous prie d'agréer l'expression de mon profond 

regret. Ma femme a reçu d'un Monsieur, qui s'était pré-

senté sous le nom de sir William Somerville, une lettre dont 

la suscription portait : A Elle, et plus bas le mot Confiden-

tiel. Ma femme s'empressa de me livrer cette missive, qui 

contenait une déclaration d'amour dans les termes les 

moins équivoques. Je fis moi-même la réponse au nom de 

ma femme, en me bornant à demander pour elle un ren-

dez-vous. Sir William Somerville accorda l'entrevue. Ma 

femme se rendit à son hôtel, et ne reconnaissant pas en lui 

la personne qui lui avait écrit le billet, elle se retira fort 

confuse et persuadée que M. Somerville, se doutant de 

quelque chose, avait fait paraître une autre personne à sa 

place. Dans mon indignation, j'ai écrit à sir William des 

lettres pour lui demander satisfaction. Je reconnais et dé-

plore aujourd'hui l'erreur de ma femme et la mienne, car 

il n'y a pas dans toute l'Irlande d'homme plus respectable 

que M. Somerville ; il serait le dernier envers qui j'oserais 
me rendre coupable de la plus légère insulte. » 

M. Broderip, magistrat : M'"
e
 Mac-Carthy est-elle pré-

sente ? 

Une jeune et jolie dame, en toilette élégante, s'avance 

vers le prétoire. Le magistrat lui demande si c'est bien sir 

William Somerville qui lui a remis une lettre inconve-
nante. 

M"" Mac-Carthy : Ce n'est pas le Monsieur qui m'a 

glissé dans la main la lettre dont il s'agit. Je ne l 'ai pas 

reconnu lorsque j'ai eu l'honneur de me présenter à sou 

logement; mais j'avais lieu d'imaginer que c'était une ruse, 

et qu'un employé ou un parent de l'honorable secrétaire 

pour l'Irlande jouait son personnage pour me faire illu-

sion. Je regrette amèrement celte double inéprise qui a 
compromis mon mari. 

M. Broderip : Sir William, êtes-vous satisfait de cesex-
plications et vous désistez-vous de votre plainte? 

Sir William Somerville : Un récit exact de ce qui s'est 

passé va démontrer que les excuses actuelles me satisfont 

médiocrement. M. Mac-Carlhy m'a écrit une première let-

tre à laquelle j'ai répondu que je n'y comprenais rien, et 

que le mari de celte jeune dame avait certainement conçu 

des soupçons très mal fondés, et dont il m'était impossible 

de concevoir le motif. Il m'a répondu que Mistriss Mac-

Carthy désirerait s'entretenir avec moi; j'y ai consenti avec 

répugnance, mais j'ai cru devoir éclaircir ce mystère. M""' 

Mac-Cartby a déclaré formellement, dès qu'elle m'a aperçu, 

qu'elle reconnaissait son erreur, et elle m'a remis en même 

MOiaiaiATioars JUDXCI Auras. 

Par décret du président de la République, en date du 
février 1851, ont été nommés : 

Juge au Tribunal de première instance de Moulins (Allier), 
M. Coulon, juge d'instruction au Tribunal de première instance 
de Cosne (Nièvre), en remplacement de M. Guibail, démission-
naire : 

St. Cbulen, 20 juillet 1846, juge à Beaune; — 25 septembre 
1846, juge à Cosne; — 1" avril 1848, juge d'instruction à 
Cosne ; 

Juge d'instruction au Tribunal de première instance de Cos-
ne (Nièvre), M. Jouve, procureur de la République près le Tri-
bunal de Cannât, en remplacement de M. Coulon, nommé juge 
au siège de Moulins : 

M. Jouve, 21 octobre 1844, substitut k Issingeaux; — 24 fé-
vrier 1848, substitut à Saint-Flour; —4 septembre 1849, pro-
cureur de la République à Cannât; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance de Gannat (Allier), M. Foulhoux, substitut près le Tri-
bunal de Riom, en remplacement de M. Jouve, nommé juge 
d'instruction à Cosne : 

M. Foulhoux, 3 avril 1848, substitut àCusset; — 14 avril 
1850, substitut à Riom; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal de 
première instance de Riom (Puy-de-Dôme), M. Eusèbe Arache-
quesne, avocat, en remplacement de M. Foulhoux, nommé pro-
cureur de la République près le siège de Gannat ; 

'• Juge au Tribunal de première instance de Quimper (Finis-
tère), M. Loton, juge de Montfort, en remplacement de M. Ver-
dun, démissionnaire : 

M. Loton, 22 mai 1849, juge à Montfort-

Par décret du président de la République, en date du 
27 février 1851, ont été nommés : 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Brian-
çon (Hautes-Alpes), M. Gaspard Guérin, avoué, licencié en droit, 
maire de Briançoii, en remplacement de M. Vincent, qui a été 
nommé sous-préfet; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Vitré 
(llle-et-Villaine), M. Isidore-Olivier-Marie Rupin, avocat, en 
remplacement de M. Laignel, qui a été nommé juge de paix du 
Croisic; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Coutan-
ces (Manche), M. Jules-Guillaume Ilauttenient, avocat, docteur 
en droit, en remplacement de M. Noël, qui a été nommé subs-
titut près le siège de Mortain. 

Le même décret contient la disposition suivante : 

M. Bodin, ancien procureur de la République près le Tribu-
nal de première instance de Niort (Deux-Sèvres), est admis à 
faire valoir ses droits à la retraite, et nommé président hono-
raire du même Tribunal. 

Par décret du président de la République, en date du 
21 février 1851, ont été nommés : 

Juge au Tribunal de première instance deConslantino (Algé-
rie), M. Borde, juge au siège de Bone, en remplacement de M. 
Boudard de Lagrèe, appelé à d'autres fonctions : 

M. Borde, 31 mars 1842, juge d'instruction à Retbel; — 15 
décembre 1844, juge à Blidah ; — 21 septembre 1845, juge à 
Boue ; 

Juge au Tribunal de première instance de Bone (Algérie), M 
Doudard de Cagrée,juge au siège de Constantine, en remplace-
ment de M. Borde, appelé à d'autres fonctions : 

M. Doudard de Lagrée, juge à Constantine le 28 juillet 1819 

Par décret en date du même jour, ont été nommés : 

Juge de paix du canton de Château-Renard, arrondissement 
de Tarascon (Bouches-du-Rhône), M. Pradelle, avocat, s.up 
pléautdu juge de paix d'Orgou, en remplacement de M. far 
dieu, admis à faire valoir ses droits à la retraite; — Juge de 
paix du canton de Saint -Seine, arrondissement de Dijon (Cô-
te-d'Or), M. Louis-Aune Benoît, ancien magistrat, en rempla-
cement de M. Larlault, démissionnaire; —■ Juge de paix du 
canton de Séclin, arrondissement de Lille (Nord), M. Jules-
Louis Delespaul, propriétaire, en roai placement de M. Lebeuf-
fe, qui a été nommé juge de paix du canton sud de Tourcoing; 

Suppléant du juge de paix du canton de Brienno, arrondis-
sement de Bar-sur-Aube (Aube), M. Jean-Baptiste-Joseph-Au-
guste Thyébaut, notaire, membre du conseil municipal; — De 
Niines, arrondissement de ce nom (Gard), M. Hippolyte liumi-
ny, avoué, ancien notaire; — De Nîmes, arrondissement de ce 
nom (Gard), M. Jean-Pierre-Camille Boissier, avoué; — De 
Saiut-Martin-de-Londres, arrondissement de Montpellier (Hé-
rault), M. Jacques-Barthélémy Rouveirolle, propriétaire, ad-
joint au maire; — De Bprdèrés, arrondissement de Bagnères 
(Hautes-Pyrénées), M. Simon-Pierre Spon, notaire; — De Ver-
sailles, arrondissement de ce nom (Seine et- Oise), M. Jean-
Louis Ugé, ancien notaire, ancien suppléant 'du juge de paix 
du canton de Nogent-lé-Roi; 

Les obsèques de M. Barthelot, juge au Tribunal I 

merce de la Seine, chevalier de la Légion-d'Honn
 eS)!>

-

eu lieu aujourd'hui. L'église Saint-Ambroise ruefc! 

court, était trop petite pour contenir l'affluence <\. 

trais consulaires, d'agréés, de commerçans, d'o"
1
^

1
' 

qui s'étaient rendus DOur cette triste 
a été 

soute, M , presiaeni uu ■ nuuuai ue comm ' 

be le discours suivant : 

qui s'étaient rendus pour cette triste cérémonie 

n Mt> porté au cimetière du Père-Lachaise, et, ain '! 
i, M. Moinery, président du Tribunal de comm? -

prononcé sur la tomL 

Messieurs, 

Avant de nous séparer d'un collègue, d'un ami
 qu

j 
si cher, permettez-moi d'être l'interprète de la douleur'

1 

sur la tombe de l'homme de bien. 

Parvenu, après de longues années de travail, à m
le

 • 

qui lui donnait quelques loisirs, l'estime qu'il s'était ***** 
à si jnsle droit par "une probité constante et une lo"^"'* 
toute épreuve lui ouvrit les portes du Tribunal. C'est^"'

1
 i 

nous l'avons connu, Messieurs; c'est là que nous avons 

des relations intimes et de tous les momens, apprécier '!' ^ 
que son àine renfermait de bon, tout ce que sa modestie

 U
'"'

v 

voiler de capacité éclairée.
 Sa

^ti 
La mort de Barthelot laissera parmi nous un vide Ki 

ficile à combler. Personne ne réunissait à un plus hauî " ' 
a bienveillance conciliante à l'esprit ferme et droit . ' 

si utiles dans les nobles fonctions dont il était revêtu.' '* 
Nous l'avons eu dix ans au milieu, de nous, et pendis y 

ans nous avons pu apprécier chaque jour davantage son 
tère élevé el la facilite de ses mœurs si douces, q

u
j attira ' 

à lui tout ce qui avait le bonheur de l'approcher. 

Je ne vous parlerai pas de son amour pour le travail et ]. 
son zèle ardent à examiner les affaires qui lui étaient eoBS&yj 
à étudier à fond toutes les questions qui lui étaient sonmi-
ce ne serait que rappeler un dévouement à ses devoirs qui <> 
présent à tous vos esprits. Mais qui de nous ne regretu'iv, 

avis si sages, celte entente si éclairée des affaires dont sa hairè 
raison nous donnait tous les jours des preuves! 

Sa mort est une grande perte pour le Tribunal, qu'elle priis 
d'un de ses plus fermes appuis. C'est une perte pour les m

s 
ticiables, qui ne pouvaient voir leurs intérêts confiés à ZJ 
mains plus loyaleset plus dignes. 

Aussi, Messieurs, le deuil que nous voyons autour de nou
S a-t-il été général pour tous ceux qui de près ou de loin onte» 

le bonheur de leionnaître; aussi les regrets qui nous aiùm 
ont-ils trouvés partout un écho sympathique. 

Ces regrets dureront autant que nous, et, puisqu'il lautifcjj 
séparer d'une dépouille si chère, le souvenir de notre ami res-
tera, du moins gravé dans tous nos coeurs. 

Adieu donc, notre bon et cher collègue, adieu, mais m 
pour longtemps! Les quelques instans que nous avons à pa

s
. 

ser sur cette terre seront bientôt écoutés, et ton âme affec-
tueuse accueillera avec joie tes auciens amis, qui viehdwm 
alors se réunir à toi pour toujours. 

I 

I 

jpt i 

• i 
1 [BU* 

fffill 

I 
I 

Par décret en date du même jour, ont été nommés : ' 

Juge de paix du canton est du Quesnoy, arrondissement 
d'Avesnes (Nord), M. Aqtoine-Joseph-Renelde Bcauvais, ancien 
magistrat, en remplacement de M. Brabairt, qui a été nommé 
juge de paix à Vimy (Pas-de-Calais); 

Suppléant du juge de paix du canton de Montbermé, arron-
dissement de Charleville (Ardennes) , MM. Louis-Angélique 
Fournier, notaire, membre du conseil municipal de Ghàteau-
Regnault, et Joseph Gendarme, membre du conseil municipal 
de Monthermé; — D'Angoulème, arrondissement de ce nom 
(Charente), M. Henri-Charles Mailler, notaire, membre du con-
seil municipal ; — De Geaune, arrondissement de Saint-Sever 
(Landes), M. Michel-lIenri-Xavier Fortels, maire de Pimbo ■— 
Do Mohtreuji, arrondissement de ce nom (Pas-de-Calais), M. 
Louis-Hubert-Hilaire Poultier, maire de Saint-Josse; — De 
Landser, arrondissement d'Alkirch (Haut-Rhin), M. Frédéric 
Haas, ancien notaire; — Do Digoin, arrondissement de Cha-
rolles (Saùue-et Loire), M. Antoine Vachia, propriétaire ■ De 
.
l
 emur-en-Brionnais, arrondissement de Charolles (Sa6ne-et-

Loire), M. Jean Poisat, notaire, ancien greffier de justice de 
paix*. 

Le même décret contient la disposition suivante : 

M. Dauvet, suppléant du juge de paix du canton de Bray-
sur Seine, arrondissement de Provins (Seine-et-Marne), est ré-
voqué. 

(HHOMUUE 

PARIS, 22 FÉVRIER. 

On lit dans la Patrie : 

« Ainsi que nous l'annoncions hier, l'autorité avait pris 

ses mesures, dans la prévision d'une manifestation soi-di-

sant hostile à l'Assemblée. Les troupes avaient été consi-

gnées, el toutes les positions assurées en cas d'événement. 

La Cour d'appel (1" et 2' chambres réunies) en ten-

dra, lundi 3 mars, en audience solennelle, les plaidoiries 

de M" Chaix-d'Est-Ange, Dard et Paillet, dans une caw 

de désaveu de paternité, sur laquelle est déjà intervenu un 

arrêt qui a ordonné une enquête et une contre-enquri, 

auxquelles il a été procédé par un de MM. les conseille!-
de la Cour. 

— Le procureur de la République a fait saisir hier, à 

la poste et dans ses bureaux, le journal le Vote universel, i 

à raison de la publication d'un article portant pour titre: 

« Aux paysans, études politiques et sociales. » 

Des poursuites sont dirigées contre le gérant du journal 

et le signataire de l'article, sous l'inculpation d'excitation à 

la haine et au mépris des citoyens les uns contre les au-
tres [Communiqué.) 

— La Conférence des avocats s'est occupée dans ses* 

deux dernières séances de la question de savoir « Si lr 

père naturel a une réserve légale sur les biens de l'enfiint 
reconnu décédé. » 

M' de Roisin, secrétaire, n'ayant pu faire le rapport puni' 

cause de maladie, la conférence a entendu dans îe sens 

de l'affirmative M" Kœmpfen, Grandmanche, Péronne;. 

Bettencourt et Mesnard, et dans le sens de la négative 

M** Jay, Audoy, de Bionval, Delpech et Bobert-Saint-
Ange. 

Après le résumé de la discussion, présenté par M-G»
11-

' 

dry, bâtonnier, la conférence s'est prononcée à une assez 

forte majorité en faveur de la négative, c'est à dire du. sys-

tème qui îefuse la réserve au père naturel. 

— Un marchand de chevaux et une compagnie anglais-" 

d'assurances sur lavie, plaident l'un contre l'autre.Ils'agis-

sait non de l'exécution d'une police, mais de l'exécuti f 

d'un jugement. Voici les faits tels que les axposait M° b>" 

lorme, avocat de la compagnie d'assurances : , 

Les sieurs Murray Tompson et Sheppard ont fpnd^ 

Londres, eu 1838, une compagnie d'assurances sur la vie. 

au capital do 500,000 livres sterling. Cette compagnie a Cf 

autorisée par le parlement anglais. , .. 

Une succursale de cette compagnie fut bientôt établie
;i 

Paris, et M. Danjou en devint le directeur. 11 loua dans 

rue de Provence un splendide hôtel, où furent installés de* 

bureaux et un cabinet. Gomme le conseil de surveillai!" 

de ta compagnie tenait ses séances dans l'hôtel, un salo» 

spécial fut meublé et affecté à ces réunions. 

Sur ces entrefaites, M. Bernheim, marchand de chevaux 

à Paris, se prétendant créancier de M. Danjou, lit P
1
'
i
"

1
" 

quer au siège de la société une saisie sur les meubles 

nissant les bureaux, le cabinet de l'administration et le »-

Ion. Immédiatement, les sieurs Murray Thompson et 

pard revendiquèrent, comme étant leur propriété, le ma-
bilier saisi. 

M" E. Delorme a soutenu leur demande devant le Tri-

bunal. Il a produit les quittances données par le tapissier ■ 

M. Danjou, en sa qualité de mandataire de la compag
8 

anglaise. L'avocat a en outre conclu à des dommages-" " 

térêts, tout en s'en rapportant à l'appréciation du Tribun 
sur la quotité. 

Dans l'intérêt de M. Bernheim, M" Cliquet, son «TOC*^ 

déclaré «pie la saisie pratiquée sur les meubles d<îs W 

reaux et du cabinet du directeur ne pouvait être main
11
 ' 

nue ; mais il a énergiquement combattu la demande en'' 

vendication en ce qui concerne le mobilier du salon-

vaut lui, ce mobilier somptueux, élégant, plein de reebe. -

che et de coquetterie, ne peut sérieusement être coiisn'
1
^ 

comme le mobilier d'une salle de conseil. On V rea#W\ ■ 

irément un meuble fort » 
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trouve 
un très beau piano ; c'est assu 

tile dans des réunions d'actionnaires; enfin, il s'y 
d'autres objets, dont la, destination exclusivement |* 
uine démontre que ce salon es 
M"" Danjou. 
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est à l 'usage particuna 
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iiméro de

 dimanche dernier, nous 

' e nW" ,,;,\>.r. audience consacrée ai 

avons 

dé-I l»»
s D

 H P la première audience consacrée aux ue-

i„cûini"
e d

^'
a
J

ol
, Larivière, Dampsaull et autres, 

A. l'JBaW l
au

 '
(iance

 comme fondateurs d une so-

le due Compagnie Française et Amen-

Francisco, dont le siège était situe. 

i» rcMe affaire 'est revenue aujourd'hui, jour au-

<-,!*■
 Ce

 ' /. continuée pour entendre les avocats des 

sm-
Ce 

avait éic 

■ésenti la défense du sieur Faudot, et 

f$&oa
 tfèeile de Larivière et Dampsault. 

-
 v

 | a renvoyé à huilaine pour prononcer le 

i ,\t^ 
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 je gens ignorent ce que c'est qu'une go-

mo-uette est une société chantante, espèce de 

v
 l

,"
e

.ieMX Caveau fondé par nos pères; la goguette 

'-»
e

 i ,V souvent chez un cabaretier propriétaire 
L l'es-i^'

|e
 tfodanse- les jours de réunion chantante, 

chestre' est transformée en bureau, auquel 

►le °^'un président, un vice président et un mai-

ci^f
01

. vis-à-vis le président se trouvent, non 

& nette mais un petit maillet, et de plus une pipe 

>n«
s0

' i
egU

el indique par sa capacité qu'il est desti-

î*
Terfe

'
 ia

îre le plus digne de présider la séance; de-

'"'f^tres membres du bureau se trouvent de setn-

^
 all

J''kg
l
g
01lt

 rangées une multitude de tables cou-

^^^uteilles et de verres, d'allumettes et de peti-

" '
L
' destinées à donner du feu aux amateurs qui 

jjreill
euses

eii(
j
re

 chaîner et chanter eux-mêmes, et qui, 

f^'^employent le tabac sous toutes les formes. Les 

""'li désirent se faire entendre envovent leur nom 

0^ \
s
 chants, qui les inscrit et les appelle à tour de 

Ijniaitie
 sla

t
u

is de cette société porte qu'on ne chante-

.gansons politiques; généralement on remarque 

>■
 E

 J
P

io aoiïuette un écusson décoré de feuilles 
„ I.N niurs UL lo B«D ! 1 < 1 
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 av(
.
e ces

 mois : « Honneur au sexe ! » Le regle-
||ïignes,

 esl
 ordinairement affiché sur le devant 

,° "du président ou sur un des murs de la salle. Ce 
/^

real
!
 01

.[
e

en substance que les femmes coiffées 

, •
 ne S

ont pas reçues; même exclusion pour les in-

oui ont des hottes ou q ui sont en bras de chemises; 

-seulement de retirer sa cravate. A la suite de , . ,vip/n|S SeUienieill. UCIUUCI aauoii™,. « m OUIK 

arSes fondamentaux de civilité viennent d'autres 

ifei-oncei 
C'est à ' 

ar-
guant les devoirs des membres de la société, 

la suite d'une soirée passée dans une goguette 

le sieur ferriez comparaît devant la police correction-

Se'- après avoir tenté trois fois de suite de chanter, con-

Mirement au règlement, des chansons politiques, le sieur 

EH l'ut arrêté par le sergent de ville de service ; il ré-

ssaavec violence. C'est pour répondre à cette prévention 

d'il comparaît devant le Tribunal ; ses explications eom-

j Lront la physiologie de la goguette, en donnant un 

Cotillon de la manière dont sont tenues les séances. 

Itprévenu : Figurez-vous que jamais je n'étais allé 

tos une goguette, c'était la première fois; je n'aime pas 

■ (tater en public, bien que j'aie une assez belle voix; 

■ enfin mes amis m'ont tant tourmenté, que je me suis 

îftlé à me faire inscrire. 

I le président : Eh bien ! vous connaissiez le règle-

Bit, qui interdisait les chansons politiques ; pourquoi 
-vous la Marseillaise'! 

h prévenu : Est-ce que je savais que c'était de la poli-

rçoo, ta I le chant national, l'hymne de liberté ! D'ai -

n'ai chanté que des chansons de Pierre Dupont ; 

inonde connaît Pierre Dupont î 

k président : Mais la Marseillaise ? 

prévenu-- Eh bien, oui, Pierre Dupont; alors le pré-

stiit m'interrompt ; il me dit en frappant avec son mail-

ut: » ïîi'. là-bas, eh! l'ancien, est-ce que vous vous fichez 

■ peuple d'Israël? On vous dit que, la politique est dé-

!«<•'. » qui resi ecte toujours l'autorité, je m'arrête 

«fo et je commence le Chant du Départ, une autre chan-

Mde Pierre Dupont; v'ià-t-il pas que tout le monde se 

■tt a rire, à crier ; le président avait beau se couvrir et 

fiflieler à l'ordre les interrupteurs en leur disant avec 

«Taisez vos becs! » je t'enfiche, impossible. 
i- a, je recommence autre chose: Mourir pour la 

If'u, encore une de Pierre Dupont, je ne chante que des 

- "s de cet auteur-là ; v'ià des huées, un bataclan de 

' tremblement, que je vois le moment que le prési-

'' 'ailait me lancer son maillet à la figure, que le sergent 

•' m'empoigne, que ça été cause qu'on a levé la 

le président : Vous êtes signalé comme faisant 

^tamrnent de la propagande anarchique ; l'agent qui 

Qa arretu vous a reconnu pour vous avoir vu faire des 
locations socialistes dans des groupes d'ouvriers 

■'prévenu : Moi. jamais ! Je chante des c-ha Moi, jamais ! Je chante des chansonnettes 

^j aîme °
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 ■ Vous avez été arrêté à la suite de l'in-
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n, condamné, le28 novembre' 1849, pour 

™ affiliation à une société secrète. Quand l'agent 
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 »"tez : le Tribunal n'est pas 
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 condamné pour n'importe quoi, 
^ "e attaire politique. Je demande à passer en Cour 

'ribinial s'est cru parfaitement compétent et a con-
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' Terriez à un mois de prison. 
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dre à une prévention de trompe-
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"e montre, qu'il lui a dit être à répé-

Président, au prévenu : Quelle est voire profes-
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ent : Vous avez un commerce considéra-

féeenu : Oh ' 
e ï fa • rien titout, monsir brésident, le gom-

on cagne bas son paufre fie, on fend 
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 Pas étonnant, si vous faites 
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cst 30

 fr- H"e vous aviez 

^?S ^30fr. 

' tr0à ^nmoSr^ 1,1,0 

québour 30 francs on lui tonne une 

sur tiamans, z'élait tes chè-

que vous la lui avez ven-

tepampier-, Voua comprenez, moi, je ne suis pas au 

courant des prix de l'horlogerie. Voila comme ça s'est 

fait : dans le mois de septembre dernier, je rencontre ce 

juif sur le quai ; il me tire par le bras, m'emmène dans un 

coin et me dit, avec son baragouinage : « Pompier, fulez 

fou m'acheter une cholie montre à rébédition, montée sur 

tiamans? ■— Je lui dis non, je n'ai pas le moyen de ça. — 

Ça vous coûtera bas cher, qu'il répond, c'est une ponne 

ogassion pur faire un eateau à fotre petite ponne amie ; 

ché fus la l'entrai 15 fr. >• 15 fr. une, montre à répétition 

montée sur diamans; je me dis, sans m'y connaître, ça me 

semble pas cher; je lui demande à la voir; alors il me tire 

de sa poche une reconnaissance du Mont-de -Piété, de la 

montre qui y était engagée pour 12 IV. « Foilà, qu'il me 

dit : quinze francs pur moi, touze francs l'engagement et 

drois francs te frais, ça fait trente francs. » Moi j'ai la bê-

tise de croire ça, je prends la reconnaissance, je retire la 

montre; c'était une grosse montre d'argent, unognon, une 

casserolle, une bassinoire, une vraie montre d'apprenti 

maçon : allez donc donner ça à fotre bétite ponne amie, 
comme dit ce juif. 

Le prévenu : Monsir brésident, ché fus le lémante, 

gand le coufernement y brète duze francs sir une montre, 

ça faut y bas 30 francs ; ché fenais t' acheter la regonnais-

sance duze francs, ch'ai cagné truas francs sir lé bombier, 
c'est-y drop ? 

he pompier : Allez donc, vieille ficelle, vous ne m'avez 

pas dit ça; vous m'avez dit : « 11 faut que je parte pour 

Arras, j'ai besoin d'argent; c'est une occasion que je vous 
offre. » 

Le prévenu: Mais, mon pon hami, c'est le gommerce, 

il faut pieu feutre; mais dromper la bratique, ch'aimerais 

niiez me mettre foleur te crante route que té dromper la 
bratique. 

Le Tribunal, en raison des circonstances de la cause et 

du bas prix de la montre, n'a pas vu dans le fait imputé 

au prévenu le délit de tromperie ; il l'a renvoyé de la 

plainte, à la grande stupéfaction du sapeur-pompier. 

— Dans l'après-midi du lundi 1" février, la veuve Lau-

nay, marchant avec peine, venait de quitter son domicile 

pour se rendre à la mairie du 1 er arrondissement. Elle se 

trouvait en face du passage du Soleil-d'Or, lorsque deux 

voitures, l'une bourgeoise et l'autre d'ambulance militaire, 

allant assez vivement et en sens contraire, se heurtèrent, 

et la malheureuse femme Launay, atteinte par la voiture la 

plus lourde, que conduisait un solat du train des équipa-

ges, fut renversée et mortellement blessée. Tandis que les 

passans s'empressaient de venir au secours de cette fem-

me, la voiture bourgeoise accéléra sa marche, niais le sol-

dat du train fut arrêté et conduit chez le commissaire de 
police. 

La veuve Launay fut transportée immédiatement à l'hô-

pital Beaujon, où elle expira quelques heures après dans 
de cruelles souffrances. 

Dès que l'autorité militaire fut informée de ce déplorable 

accident par M. le préfet de police, le général commandant 

la division fit mettre en arrestation le soldat Dubédont, qui 

a été traduit devant le 1 " Conseil de guerre, présidé par 

M. leiieutenant-colonelTrauers, sous la prévention d'ho-

micide par imprudence; 

M. le président au prévenu : Vous reconnaissez les 

faits établis par l'instruction, dont vous venez d'entendre 
la lecture? 

Le prévenu : Oui, colonel, tout cela est vrai; mais je 

dois dire que ce n'est pas ma faute. Je venais d'apporter 

des malades à Beaujon ; m'en retournant à vide avec ma 

voiture d'ambulance, je n'allais pas très vite; je conduisais 

au petit trot. Une autre voiture, dont le cocher sans doute 

ne savait pas ce qu'il faisait, s'est jetée sur moi, et le por-

teur s'est abattu sur celle femme. Je suis venu à son se-

cours, mais elle élait écrasée ; ce n'était pas ma faute. 

M. le président •■ Vous ne sauriez prendre trop de pré-

cautions lorsque vous traversez les rues de Paris ; si vous 

aviez été attentif, ce malheur ne serait pas arrivé. 

Le prévenu : Je vous jure, mon colonel, que ce n'est 

pas moi qui l'ai occasionné. J'ai vu la femme, mais je n'ai 

pu soutenir le cheval et l'empêcher de tomber sur elle. 

M. le commandant Albert, commissaire du Gouverne-

ment : L'autorité militaire, jalouse d'accomplir ses de-

voirs, a déféré le préveau à votre justice; mais nous, qui 

venons d'entendre les débats de l'audience, nous ne pou-
vons qu'abandonner la prévention. 

Le Conseil, après avoir entendu les observations du dé-

fenseur, acquitte Dubédont, et le renvoie à son corps pour 
y continuer son service. 

— Le sieur Léopold T... arrivait, il y a quelques jours, 

de la Belgique, son pays natal, et descendait à Paris chez 

un de ses parens, demeurant quai du Marché-Neuf. 

Avant-hier, il passait sur le Pont-Nalional et s'arrêtait 

un instant pour contempler la place de la Concorde et les 

monumens qui l'entourent. Lin monsieur vêtu avec recher-

che, portant à sa boutonnière le ruban de la Légion-d'Hon-

neur, l'aborde en s'extasiant sur la beauté de l'admirable 

panorama qui se déroulait à ses yeux. « C'est, en vérité, 

s'écrie-t-il, la plus belle place du monde! » Ainsi s'enga-

gea la conversation entre le sieurT...et cet individu. «Pa-

ris, dit le dernier, renferme de bien singulières choses. 

Vous êtes probablement comme moi étranger à la capita-

le? » Sur la réponse affirmative du sieur T..., il continua: 

« Tout-à-l'heure j'étais descendu pour me promener sur 

le quai. Voyez-vous là-bas, ajouta-t-il en désignant du 

geste un groupe d'une dizaine d'individus réunis sous le 

Ponl-Nalional, sur le chemin de halage ? Eh bien! il y a là 

un homme qui joue et perd des sommes considérables. 

C'est curieux, venez voir. » 

Le sieur T... suivit l'étranger et ils arrivèrent sous le 

pont, où était en effet un homme assis à terre et dans la 

blouse duquel on voyait une centaine de francs en pièces 

de cinq francs. Devant lui était une espèce de roulette de 

petite dimension. Une partie était engagée, et en quelques 

minutes celui qui tenait ce jeu perdit une cinquantaine de 

flancs. « Tentons donc le hasard, dit l'étranger au sieur 

T... » Celui-ci tout d'abord refusa; mais enfin, cédant aux 

instances de l'inconnu, qui lui inspirait toute confiance, il 

risqua un franc; il gagna, puis peu après il se trouvait à 

la tête d'un bénéfice de 20 fr. « La chance nous favorise, 

continuons, dit l'homme à la décoration, nous partagerons 

le gain ou la perte. » Enhardi par ce premier succès, M. 

T... joua et finit par perdre tout ce qu'il possédait sur lui, 

c'est-à-dire 70 fr. 

Il commençait à se désespérer, lorsque son partenaire 

l'entraîna en lui disant : « Nous avons eu mauvaise chan-

ce ; mais comme je suis cause de votre perte, il est juste 

que je la partage; Je n'ai pas assez d'argent sur moi, mais 

ayez l'obligeance de m'aecompagner jusqu'à mon domicile 

et je vais vous remettre 35 fr. » 

Bassuré par ces paroles, M. T.... suivit l'étranger. Ils 

arrivèrent bientôt rue Saint-Andiv-des-Arts. Lorsqu'ils 

furent près du passage Daupbine, l'inconnu s'arrêta tout à 

coup el dil : « Jeune homme, il est inutile d'aller plus loin ; 

que ce qui vient de vous arriver vous serve di leçon ; vous 

êtes volé. » Puis il s'élança dans ce passage, qui a, comme 

on sait, plusieurs issus, et disparut rapidement. M. T...., 

Stupéfait, ne songea pas à le poursuivre; il se lit indiquer 

le commissaire de notice cl alla lui couler sa mésaventure. 

— Il y a quelque temps, Pierre D... et Marie L... ve-
naient habiter, dans le faubourg Saint-Antoine , une mo-

V'dêsTé chambre située au 0" étage d'une maison sans por-

tier, 'fout eu eux annonçait la misère : un mauvais ht, une 

table el deux chaises, garnissaient leur réduit Quelques 

mois après, leur position changea, et les voisins le remar-

quèrent. Ils achetèrent des meubles, louèrent au 3 étage 

de la même maison un logement convenable. 1 is exerçaient 

la profession de marchand des quatre-saisous, et c'est, 

disaient-ils, au bénéfice produit de leur commerce qu ils 

devaient leur prospérité. On va voir comment ils réalisaient 

ce bénéfice. 

Chaque nuit Pierre et Marie sortaient de chez eux, se 

rendaient dans les environs de Paris, notamment à Saint-

Maudé, Saint-Maur, Vincennes, etc.; puis, «'introduisant 

chez les cultivateurs et les jardiniers, ils dérobaient des 

fruits ou des légumes en assez grande quantité pour en 

remplir deux charrettes à bras. Le jour venu, ils entraient 

dans Paris, où ils vendaient les marchandises soustraites 

comme nous venons de le dire. Mais il arriva qu'avant-

hier M. D..., jardinier à Saint-Maudé, déjà victime de plu-

sieurs vols, faisait le guet dans sa propriété, lorsqu'il 

aperçut un individu escaladant un mur de clciture peu éle-

vé. Aussitôt il s'arme de son fusil, et, accompagné de plu-

sieurs personnes prévenues par lui à l'avance, il s'arrange 

de manière à surprendre le voleur, qui n'était autre que 

Pierre, et qu'il arrêta en effet, ainsi que Marie, qui station-

nait au dehors avec sa charrette po:;r recevoir les mar-

chandises qu'il élait allé dérober. 

Après avoir été interrogés par le commissaire de police, 

ils ont été mis à la disposition du procureur de la Répu-

blique. 

— Depuis quelque temps, M. D..., marchand de bois à 

Genlilly, constatait que d'importans détournemôns de 

bois avaient lieu à son préjudice, sans qu'il pût, malgré 

une active surveillance, en découvrir l'auteur. 

Il s'adressa à la police, qui, après vingt-quatre heures 

d'investigations, arrêtait le coupable. C'est un nommé An-

toine D..., garçon de chantier de M. D... 

Un nommé T..., charron, qui achetait à vil prix le bois 

soustrait par Antoine, a aussi été arrêté comme inculpé 

de complicité de vol par recel. Ils ont tous deux été mis à 

la disposition du procureur de la République. 

En procédant à une perquisition au domicile d'Antoine, 

le commissaire de police y a découvert une certaine quan-

tité d'armes de guerre dont l'inculpé a refusé d'indiquer 

l'origine. 

Ces armes ont été saisies et déposées à la préfecture de 

police. 

Erratum - Dans le bulletin de la Cour de cassation (cham-
bre criminelle) du 21 lévrier (Gazette des Tribunaux d'hier), 
au compte-rendu d'une affaire de radiation de la liste électo-
rale, au lieu de : Question préjudiciable de compétence, li-
sez : Question préjudicielle. 

DEPABTEMENS. 

GARD (Nîmes). 20 février. —Une accusation capitale ame-

nait ces jours der.iierssurJesbancsdelaCoxrd'assisos, pré-

sidée par M. Labfauque, Madeleine Lôubièr, veuve Viorne, 

et Pierre Bonnet, d'Alais. Maleine Loubier est accusée du 

crime d'empoisonnement sur la personne de son mari, le 

sieur Vierne, maçon à Alais, et Pierre Bonnet de compli-
cité du même crime. 

Le 18 juillet 1850, Vierne expirait à Alais après quel-

ques jours de maladie. Cette maladie avait été accompa-

gnée de tous les symptômes qui pouvaient faire croire à 

un empoisonnement. Néanmoins un des médecins qui l'a-

vaient soigné attribuait la mort au choléra sporadique,dont 

plusieurs cas s'étaient à cette époque manifestés dans la 

ville. Mais l'opinion publique, souvent plus clairvoyante 

que la médecine, se prononçait dans un sens tout différent. 

On attribuait la mort de Vierne à une tout autre cause; on 

disait tout haut que Vierne était mort empoisonné, et que 

sa femme était l'auteur de ce crime. Ces bruits méri-

taient d'autant plus de confiance que Madeleine Loubier 

vivait dans le dérèglement le plus complet ; depuis plu-

sieurs années il était de notoriété publique qu'elle était la 

maîtresse de Pierre Bonnet, propriétaire d'Alais ; il lui 

était souvent échappé des propos très significatifs et qui 

annonçaient de sa part la criminelle intention de se débar-
rasser de son mari. 

Avertie de tons ces faits, la police fit arrêter Madeleine 

Loubier; l'autopsie du cadavre eut lieu, et l'analyse chi-

mique qui fut faite ensuite démontra jusqu'à l'évidence que 

Vierne était mort empoisonné par l'arsenic. 

En présence d'un fait aussi matériel, aussi incontesta-

ble, Madeleine Loubier ne pouvait nier. Elle fft aussi l'aveu 

complet de son crime, et désigna Pierre Bonnet pour son 

complice. Il fut prouvé par l'instruction que Pierre Bonnet 

avait fourni à sa maîtresse les moyens de donner la mort 

à son mari. Il reconnut, en effet, avoir acheté l'arsenic 

chez un pharmacien de la ville, mais il essaya de rejeter 

l'idée première du crime sur sa complice. 

A l'audience, les accusés prêtent une oreille impassible 

aux débats qui se déroulent devant eux. Madeleine Lou-

bier est une femme de trente à trente-cinq ans ; elle ré-

pond sans émotion aux questions qui lui sont posées par 

M. le président. Il est établi que l'arsenic avait été mêlé 

dans des œufs au plat, par elle préparés pour son mari, 

et qu'à une époque bien antérieure à la perpétration du 

crime, elle avait déjà tenté à plusieurs reprises de l'em-
poisonner. 

Quant à Bonnet, le système qu'il soutient à l'audience 

n'est plus celui qu'il avait adopté dans l'instruction. 11 re-

vient sur ses précédons aveux, et prétend avoir menti de-

vant les juges instructeurs dans l'intérêt de sa complice. 

Aujourd'hui, il cherche à rejeter toute la responsabilité du 

crime sur Madeleine Loubier, qui repousse avec énergie 
ces allégations. 

M. Taiband, avocat-général, requiert contre les accusés 

à-ci >up plusieurs individus 

s élancèrent sur lui 

sortant d'un 

•renl, et b 

massif arbres, 

lancèrent sur lui. l'entourèrent, et le menaçant de bâ-

tons dont ils étaient aririés, ils lui enjoignirent de leur re-

mettre sou argent. M. François n'avait heureusement sur 

lui que quelques pièces de monnaie, et les jetant à terre, il 

dit. aux malfaiteurs : « Voilà tout ce que j'ai. » Puis, pn -

litant de l'instant où les bandits se baissaient avec avidité 

pour s'emparer de cet argent, le jardinier, assez agile à la 

course, prit la fuite à toutes jambes. « Ah! gredin!» s'é-

crièrent les malfaiteurs, et ils s'élancèrent à sa poursuite 

en lui jetant des pierres; mais, favorisé par l'obscurité, M. 

S... parvint à leur échapper, non sans avoir été atteint par 

un projectile qui lui a causé à la tête une blessure assez 

profonde, mais heureusement peu grave. 

Les ageus de la force publique, prévenus par le sieur 

S..., se sonl mis aussitôt à la recherche des auteurs de cet-

te audacieuse attaque. 

ÉTBANGEB. 

ANULETKRHE (Londres), 18 février. —M. Francis Knowles, 

après avoir rempli pendant neuf ans les fonctions de com-
missaire-général aux Indes-Occidentales ou Antilles an-

glaises, avait été contraint, pour raison de santé, adonner 

sa démission. Revenu à Londres au mois d'octobre der-

nier, il logea chez M"" Goulstone, sa sœur, où il ne tarda 

pas à donner des preuves d'un grand abattement d'esprit. 

Son affliction fut augmentée par le départ de son second 

fils pour Sierra-Leone, où son fils aîné était mort il y a 

environ cinq ans. « Si je perds, disait-il, le dernier de 

mes fils, je ne survivrai pas un seul instant à cette nou-
velle. » 

Dimanche au soir, il se trouvait dans un état de santé 

ordinaire; mais le lundi malin, on le trouva mort dans son 

lit. Un petit flacon, dans lequel restait encore de l'acide 

prussiqueou hydrocyaniqqe était resté sur sa table du nuit 

avec une lettre où il déclare qu'il s'est servi de ce poison 

violent pour mettre un terme à ses souffrances corporelles 

et morales. « Ce que je redoute pardessus tout, ajoutait-il, 

c'est d'être conduit dans une maison d'aliénés; j'ai choisi 

le seul moyen qui fût à ma disposition pour échapper à cet 

opprobre, Au surplus, j'ai réglé mes compte avec la Tré-

sorerie, et mes affaires ne sont nullement embarrassées. » 

M. Bedfôrd, coroner, a procédé ce matin à une exper-

tise et a autorisé l'inhumation de M. Knowles, d'après le 

verdict du jury, portant qu'il s'était lui-même ôté la vie 

par suite d'un accès temporaire d'aliénation mentale. 

MM. Xavier de Lassalle et Ù, place des Petits-Pères, 9 

(maison du notaire), assurent contre le recrutement les 

jeunes gens qui vont concourir au tirage de la classe 

de 1850. 
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l'app ication des peines portées par la loi 

M.' Drouot, avocat, présente la défense de Madeleine 

Loubier ; M" Bédarès, celle de Pierre Bonnet. 

Le jury déclare la veuve Vierne coupable d'empoison-

nement sur la personne de son mari, et Pierre Bonnet cou-

pable de complicité du même crime. 11 reconnaît eu leur 

faveur l'existence de circonstances atténuantes. 
La Cour condamne Madeleine Loubier et Pierre Bonnet 

aux travaux forcés à perpétuité. 

— S KIXE-KT-M ARNE.— 'Avant-hier, au milieu de la nuit, de 

cris : Au feu ! mettaient en émoi le village de Misy. En un 

instant tout le monde fut sur pied. La ferme du sieur Gau-
thier, cultivateur, était en flammes. 

Malgré la promptitude des secours apportés par les habi-

lans, deux travées de bâtiment et deux granges contenant 

des céréales ont été détruites; plusieurs bestiaux ont péri. 

A la première nouvelle de cet événement le procureur 

delà République de l'arrondissement, assisté rie la gen-

darmerie, s'est transporté à Misy pour y procéder à une 

information, de laquelle il parait résulter que ce sinistre 

serait l'œuvre de la malveillance. 

La veille un incendie non moins considérable avait 

éclaté au hameau de Lhuillier (Seine-et-Marne). Une partie 

de l'habitation du sieur Camus, cultivateur, a été- détruite. 

Un nommé M... a été arrêté dkmme inculpé d 'être 1 au-

teur de cet incendie. Il parait que cet individu serait at-

teint d'une sorte de moiioinanie incendiaire. 

— Avant- hier, le sieur François S..., jardinier, se H'ou-

vait) vers neuf heures du soir, dans un chemin de traver-

se qui de Crécy conduit à Villiers (Seine-et-Marne); tout ■ 

\SAssurance militaire de MM. Lestiboudois, étab'ie de-
puis vingt-un ans, est du très petite nombre de celles qui , 
après lévrier 18 18, "ont donné des preuves éclatantes de loyauté 
et de solvabilité en remplaçant tous leurs assurés sans augmen-
tation de prix. Bureaux, rue Nolre-Dame-des-Victoires, 42, 
place de la Bourse. 

— ASSURANCE CONTRE I.F. RECRUTEMENT. — Maison Bœldcr 
et C" (d'Alsace), établie depuis 1820, rue Lepelletier, 9. 

— Depuis quelques années, la parfumerie a acquis un haut 
degré de perfection. Parmi les établissemens nouveaux qui ont 
obtenu une juste réputation, nous aimons à signaler la parfu-
merie de la Société hygiénique. Tous les articles do cette mai-
son possèdent des propriétés réelles et bien constatées, et ne 
sont jamais livrés au publie sans que leur composition n'ait 
élé soumise à l'examen de médecins et de chimistes distingués. 
Aussi les produits de cet élablis^emont spécial offrent-ils* Unî-

tes les garanties désirables. — Entrepôt général, rue Jean-
.laupios-lïousse.iu, 3. 

— La vogue dont jouit, depuis trente ans, la pàie de Be-
giiault aîné, rue Caiimartiu, 45, est fondée sur son efficacité 
bien constatée contre les rhumes, catarrhes, asthmes, enroue-
mèns et. irritations de poitrine. 

— Avis AUX DAMES. — La Ville de Lyon, rue de la Vrilliè-
rc, au t''r , en l'ace la Banque, vient de recevoir et de mettre 
en vente 2,000 robes de foulards des Indes, au prix de 29 IV. 
la robe. 

— Aujourd'hui dimanche, à l'Opéra, par extraordinaire et 
pour la rentrée de M 1 "* Masson, la Favorite; Itoger remplira le 
rôle de Fornand. Le second acte de Stella, dansé pour la der-
nière fois par M"'» Fanny Ccrrito et S.unt-Léon, terminera le 
spectacle. 

— Aujourd'hui dimanche, à la Porle-Suint-Martin, la Tour 
de Nesle. Méli ligue jouera Buridan, l'une de ses plus belles 
créations. M"" Frantzia remplira le rôle de Marguerite de Bour-
gogne. 

Demain lundi, Claudie, avec Bocage. 

— A la, salle Pagauini, aujourd'hui dimair li 
heures du soir à ,-.ix heures du matin, deuxième 
nuit, bal paré et masqué, 
tendra M. Ed. Clément, P 
Gàîté. 
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Styrieiiy M 

23, de huit 
ronde fête de 

ma lequel on en 

Léoutiuo. de la 

SPECTACLES DE 23 FÉVRIER 

ÛPEiiÀ. — La Favorite. 

COMEDIi'-FltANÇAISK. — I.O lis XI. 
OHÉltà-CoMlQUE. — Ces Porcin rans. 
TllEA I RE-I l'AI.IEN. — 

ODÉON . - Don Cas par, 

VARIÉTÉS. — M Urifla, la Chasse aux roman-, une 
TIIÊA I UE-NATTONAI . —L'Armée de Sanibre-et-Muii .e. 
COMTE. — I JQ Poudre, Pierrot, Matelot, Faiilasmagori 

rOLIES. — Dans une. Baignoire, Diana, à Trente ans. 
Dlîl.ASSEMUNS-COMIQfKS. — (iàchis et Poussière. 

Pd I 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CBUSES 

| M« VIEFV1LLE, notaire, quai d'Orléans . G, ile 
Saint-Louis, 

Des BAINS FROIDS dits DU TERRAIN, exttjoîtés 
à la pointe orientale do l'de Sl-Louis. (iH6

;
* 

™* FRG-SAINT-H0K0HÉ 
Elude de M' LOMBARD, avoué à Paris, rue des 

Jeûneurs, 3o. 

Vente sur surenchère, le jeudi (j mars 1851, en 
l'audience des saisies, 

D'une MAISON sise à Paris, rue du Faubourg-

Saint-Honoré, 98 ancien, 106 nouveau, louée par 
bail principal 9,000 fr. 

Cette propriété a une entrée sur le faubourg Saint-

Honoré et une autre par la grande rue Verte. Elle 

se compose d'un petit bâtiment en aile k droite, 

d'un bâtiment principal, d'un autre bâtiment for-

mant retour sur les précédons et se prolongeant sur 

le jardin ; d'une cour entre les deux premiers corps 

de bâtiment, d'un jardin, et enfin d'un verger avec 
petit pavillon. 

Mise à prix : 105,100 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

Audit Me LOMBARD, avoué surenchérisseur; 

Et it M" Richard, rue des Jeûneurs, 42, Glandaz, 

rueNeuve-des-Petits-Champs, 87, et Oscar Moreau, 

rue LalHlte, 7, avoués présens à la vente. 

 (4137) 

T&CIS MALGM À PARIS. 
Etude de Jrb Th. PETTIT, avoué -a Paris, rue Mont-

martre, 137. 

Adjudication en l'audience des criées du Tribu-

nal civil de la Seine, le samedi 8 mars 1851, 

En trois lots : 

1° D'une MAISON sise à Paris, rue de l'Echi-
quier, 5. 

Revenu : 13,620 fr. 

2° D'une MAISON sise à Paris, rue du Fouarre, 
n» 9. 

Revenu : 1 ,200 fr. 

3° D'une MAISON sise à Paris, rue du Fouarre, 
n° 14. 

Revenu : 2,400 fr. 

Mises à prix 

de campagne 
meublée MÂISOH 

A vendre, jolie HABITATION de campagne meu-

blée et dépendances, a Marcoussis, 28 kilomètres 

de Paris (chemin de 1er d'Orléans,. Polit parc, 

cours d'eau et belle vue. A VOLONTÉ , petite FERME 

contiguë de 600 fr. de produit. 

S'adresser k M* LE MONNYEB, notaire à Paris, 

rut; de Grammont, 16. (4174) * 

VIGNOBLE LA PEBfULftL ( ^hambertin . 

A Fixin, près Dijon (Côte d'Or). — BATI MENS et 

VIGNES de première qualité ; 5 h- ctares en un seul 

tenant. — S'adresser k Dijon, à M' DURANDEAU, 

notaire; à Autun, à M' DOLIVOT, avoué. (4151) * 

des grandes causes digues de ne pus tomber dans 

l'oubli, tant au civil qu'au criminel, est essentielle-

ment Vœuvré historiqué el littéraire du Palais, et 

a sa place marquée dans le-; bibliothèques de Ions 

les vous de goût. — Un an, 20 fr. ; six mois, 12 fr.; 

par la poste, 25 fr. et 13 fr. — 19, rue de Cléry. 

N OTA. — Cent exempta res des 15 volumes précé-

dons seront livrés k raison de 45 l'r. (au lieu de 

100 fr.) aux cent premiers nouveaux souscripteurs 

avant le 28 (écrier. (On peut diviser le lotal en deux 

paiemens.) f (4994) 

ï à rire f Vit ïV DK 1 A CAMPA GNE 

Lâ LUiMiïlL.\h ET DE LA VILLE. 

Encyclopédie de Bonne-Chère et d'Economie do-

mestique. Ce célèbre ouvrage, dont la réputation 

a dépassé de beaucoup celle de la tiop vieille Cui-

sinière bourgeoise, vient d'être imprimé pour la 

31' fois, et enrichi d'une foule de bonnes recettes; 

elle est ornée de 210 FIGURES TOUTES UTILES . 3f. et 

4f. franco. Paris, AUDOT,r. du Paon, 8, Ec.-de-Méd. 

(4956) 

Premier lot : 

Deuxième lot : 

Troisième lot : 

140,000 fr. 

10,000 fr. 

20,000 fr. 

Total des mises à prix : 170,000 fr. 
S'adresser : 

1° Audit M0 PETTIT, avoué poursuivant; 

2° A M" Noury, avoué, rue de Cléry, 8 ; 

3° A M" Laurens, avoué, rue de Seine-Saint-Ger-
main, 41 ; 

4° Et à M e Delapalme aîné, notaire k Paris, rue 

Neuve-Saint-Augustin, 5. (4172) 

TERRE DE LÀ HflNAïIDIEBE, 
Etude de M e GAUTRON, notaire à Nantes. 

A vendre par adjudication, eu l'étude dudit M
e 

Gautron, notaire k Nantes, le jeudi 3 avril 1851, 
heure de midi, 

La TERRE DE LA HUN'AUDIÈRE, située dans 

les communes de Sion, Luzanger, Saint-Vincent 

des-Landes, Saint-Aubin-des-Chàteaux et Ruffignc 

(Loire-Inférieure), et de Fougeray (Ile-et-Vilaine). 

Cette propriété se compose d'une maison de mai 

tre, haut-fourneau, forges, vastes étangs ; 

La forêt de Domnèche, 

La forêt de Thiouzé, 

Les bois de Quimper et Bouru, 

Plusieurs autres bois, 

Réserve des gardes, 

Sept métairies et autres dépendances. 

Le tout contenant 1,543 hectares 18 ares. 

La Hunaudière est k 7 myriamètres de Nantes, 

de Rennes, 4 de Redon et 4 de la petite ville de 

Nort. 

Le bail du haut-fourneau, des forges et des bois 

taillis, qui existait depuis dix-huit ans sur le pied 

de 20,300 fr. par an, expire au l
tr

 novembre 1851. 

Il y a sur la terre pour une valeur considérable 
d'arbres do haute futaie. 

Belle pèche, chasse magnifique. 

Mise k prix : 600,000 fr. 

Pour les renseignemens, et même pour traiter de 

gré k gré avant le joui de l'adjudication, s'adres-

ser audit W GAUTRON, notaire. (4083) * 

PIÈCES DE TERRE A VENDEE. 
Etude de M' TRONCHON, avoué a Paris, rue St 

Antoine, 110. 

Vente en deux lots, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, le samedi 15 mars 1851, 
deux heures de relevée, 

1° De la quantité de 21 hectares 30 ares 33 cen 

tiares de TERRES situées sur les terroirs de Go-

nesse et autres, arrondissement de Pontojse (Seine-
et-Oise) ; 

2° De la quantité de 34 hectares 90 centiares de 

TERRES situées terroirs de 'Chevreville, Senne-

vières et autres, arrondissement de Senlis (Oise). 

Mises k prix : 

Premier lot : 50,000 fr. 

Deuxième lot : 70,000 fr. 

Total : 120,000 fr. 

1° Audit M"' TRONCHON; 2» k M» Glandaz, avoué 

colicitant k Paris, rue Neuve-des-Petits-Champs, 

87; 3° k M
e
 Quilliet, avoué colicitant k Paris, rue 

Néuve-des-Petits-Champs, 83 ; 4° k M e Faiseau-La-

vanne, notaire k Paris, rue Vivienne, 55 ; et sur 

les lieux, k M. Lefranc k Gonesse, et k M. Toupet 

k Chevreville. (4154) 

CHAMBRES ET ETUDES SE NOTAIRES. 

BAIS FROIDS »». DU T 
Adjudication, le 26 février 1851, en l'étude de 

iiÛ 

MAISON DE CAMPAGNE A MAIS 
(SEINE). 

Adjudication en l'étude de M* MICHEL, notaire 

k Choisy-le-Roi (Seine), le dimanche 16 mars 1851 
k midi, 

D'une jolieMAISONDE CAMPAGNE, sise k Thiais 

(Seine), avenue de Paris, 1, avec jardin k la suite 

et jouissance d'un parterre sur ladite avenue. 

Cette maison est au centre du pays, k proximité 

de la première station du chemin de fer d'Orléans, 

de la Seine et du bureau des voitures, 

Mise k prix: 15,000 fr. 

On adjugera sur une seule enchère. 

S'adresser sur les lieux, et audit M' MICHEL, no 

taire. (4171.) 

II. LES CEÉâMERS 
ancien ingénieur-mécanicien k Paris, rue Saint-

Ambroise-Popincourt , 5, qui n'ont point encore 

produit leurs titres de créances k sa faillite, sont 

invités k en faire le dépôt dans la huitaine pour 

tout délai entre les mains de M. Geoffroy, com-

missaire nommé k l'exécution du concordat, de 

meurant k Paris, rue d'Argenteuil, 41, faute de 

quoi ils ne seront pas compris dans la répartition 

qui va avoir lieu de l'actif réalisé. 

Paris, le 20 février 1851. (5066) 

mmi MAL DE GOUGE, 
Eiiroueuiens, irritation;, guéris par un bonbon : 

suc ï>ij iiÉci.'isst: ri n ET I>AI;IT;I;K . I IV. Hôtel des 

Américains, rue St-ilonoré, 117. TOWj 

approuvées par tous ceux qui en huit usage . | | lu 

boite. Chez.*.. I .ASNIEB , inventeur, r. Itambiileau, 63 

k l'entresol ; dépôt r. Taranne, K). (5015) 

Maladies secrètes el Affections de fâ peau. 

DE 

PA1US. BlSCiilïS OLLIViEB, 
Approuvés par l'Académie de médecine. 

Seul remède qui guérisse sans récid.ve. —21,000/)'. 

de récompense ont été volés à l'auteur. —Consul-

tations gratuites t. I. j", rue St Honoré , 274. — 

Traitement par correspondance. (All'r.) (5057) 

ïMÈCUOïi 
TANNH, 3 IV. 

M .rjy.npo Spécialité, discrétion, activité. 

âulAurïjè. M- CHATILLON prévient les 

personnes qui désirent se marier que ses relations 

honorables la mettent de plus en plus k même de 

leur enseigner plusieurs dames ou demoiselles ri-

ches k étî.blir. De vive voix ou franco, 12, rue 

Monthyon, faubourg Montmartre. (5052) 

A ¥ IÇ f ^
resses

 Ragueneau, 7, r. Joquelet, au 2""' 
.<i *î lu i pour tout imprimer soi-même. — Prix : 

23,33, 60 l'r.— 26/38, 80 fr.—33/48, 100 fr. (Affr.) 

(5068) 

- E mkfm DE SOIE ble k la sueur que 

l'oli ait trouvéjusqu'ici, etde la plus longue durée, 

se vend 13 fr. la qualité la plus magnifique, chez 

GASPART , dépositaire du mécanisme de G. Gibus et 

de son CIIAVEAU DIAPHANE , qui est d'une excessive 

légèreté. Rue Vivienne, 3 (vis-k-vis le n° 8). 

(4944) 

PLUS 
- DE - . 

DUPES 

On esssale gratuitement l'EAU de 

CHANTERELLE, parfumeur chimiste, 
exempte de toute mauvaise odeur , pour 
teindre soi-même, en toutes nuances, les 
cheveux et la barbe. Détail 8, il, 5 et 10 fr. 
le fi. Salon pour teindre. Abonnements. 
Vente en gros et au comptant, Ï3, 32, 39 
et 78 fr. ia douzaine, escompte 6 0/9. 
Exp. affr. 357, rue Saint-Honoré. 

50 ANNEES de, i 

des plus célèbres médecins
 D 

son efficacité contre les 7?ft
m)

,
t
., ÎÎ^X 

rhes, Enrouements, Asth
met

 '^M 

talions de poitrine. 

Un RAPPORT OFFICIEL 

qu'elle ne contient point d'opiu^
1
* 

ON DOIT SE MÉFIER DES CONîi
;Er

, 

Chaque Imite poiie * 

sur l'étiquette la si- ^^UticÙP 
gnature ci-contre. <T àÀu^T 

Dépôl rue Caumartin, 43, et dam toutes 

Prix:! fr. 50 o. la belle; 75 c. I»y ,J 

r 

TRÈS ROIS VINS 
DE BORDEAUX ET DE BOURGOGNE 

A 39 c. la b"% — 110 fr. la pièce, — 50 c. le litre. 

A 45 c. la b"«, — 130 fr. la pièce, — 60 c. le litre. 

A 50 c. la b"% — 150 fr. la pièce, — 70 c. le litre. 

Vins supérieurs k 60 et 15 c. la bouteille; 175 et 

205 fr. la pièce. 

Vins fins de 1 fr. k 6 fr. la bouteille; 300 fr. à 

1,200 fr. la pièce. 

Rendus sans frais k domicile. 

SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE, 

RUE RICHER, 22. (5005) 

1 
■ : >;-

I 

PATES ET FARIIES GROULT JE. 
Médaille d'etrgent à l'Exposition de 1849. 

FARINE DE C HÂTAIGNES pour purée à la minute, 

1 f. 50 le 1/2 kil. —R IZ-J IILIÈNNE , nouv. potage, 80 c. 

TAPIOCA au CACAO pour déjeuners, 2 f. le 1/2 kil. 

FARINES de Pois, de Lentilles, de Haricots pour 

potages et purées à la minute et pour ajouter aux 
soupes maigres, 60 c. le 1/2 kil. 

TAPIOCA- GROULT, Sagou, Pâtes d'Italie, Nouilles 

d'Alsace, Café de Glands, Gluten Véron, etc. 

Chez G ROULT j% passage des Panoramas, 3; rue 

iSe-AppoJine, 16, et chez les principaux épiciers. 

(4973) 

SIROP 8 BEÎITITIÔ1 toCo£*5£* 
Frictions sur les gencives des enfans, facilitant la 

sortie des premières dents, préservatif des convul-

sions. — 14, rue de la Paix. Pharmacie Béral. 

(4986) 

)ES TBIRUNAUX. 
(ANNALES DU PALAIS), Recueil mensuel des Débats 

et Faits judiciaires les plus mémorables. — Revu 

avec le plus grand soin par les illustrations du bar-

reau et de la magistrature, ce recueil, répertoire 

SIROP moisir DEHARA1BURE. 
Cinquante années de succès prouvent qu'il est le 

meilleur remède pour guérir les rhumes, toux, ca-

tarrhes, coqueluches, et toutes les maladies de poi-

trine. R. St-Martin, 254, et dans les princip. villes. 

(5035) 

RHUMATISMES,Paralysie, Faiblesse musculaire 

Crampes, Foulures, Courbatures guéries par le 

baume Nerval. Bugeaud, ph. , 5, r. Cherche-Midi. 5 f. 

(5069) 

VINAIGRE a* TOILETTE 

Société Hygiénique. DE LA 

Le V INAIGRE DE IA SOCIÉTÉ II YGIÈNIQUE n'admet dans sa composition m
1P

 i 
substances toniques, aromatiques et salutaires. Sans avoir l'action sicca-fj. 

échauffante de l'eau de Cologne, il en possède toutes les t-ropriétés bienfaisa 'f
6

' 

il la remplace avec une grande supériorité dans tous tes usages ; il
 6

g
t
 'f'' 

riche en principes aromatiques et balsamiques ; l'odeur en est plus fine
 e

t i 
suave. En outre, il a sur l'eau de Cologne d'autres avantages précieux

 :
'{{ 

sainit et purifie l'air; il fortifie et ranime les fonctions des organes de la respirai^", 

il rafraîchit le cerveau, raffermit les chairs et donne du ton à tout l'organisme
8
 7 

auxquels il ôte entièrement l'odeur d \ 
tabac. 

BUAXCHEUR DE LA PEAU, 

BOUTONS, ROUGEURS. 

Il» 

Lorsqu'on se sert du V INAIGRE DE TOI-

LETTE DE LA SOCIÉTÉ H YGIÉNIQUE en lo-

tions pour le visage, les mains el toutes 

les parties du corps (quelques gouttes par 

verre d'eau), il rafraîchit et adoucit la 

peau, il en augmente là blancheur, et, en 

lui donnant du ton et de la fermeté, il 

préserve des rides et efface celles qui sont 

occasionnées par des maladies ou autres 

causes accidentelles; il fait passer les rou-

geurs, boutons, taches de rousseur, éphé-
I ides et efflorescences. 

Après la barbe, il ôte le feu du rasoir 
mieux que tout autre cosmétique. 

RAIXS. 

Un bain dans lequel on ajoute un flacon 

de ce V INAIGRE raffermit les chairs, fait 

disparaître la chaleur, l'ardeur et la sé-

cheresse de la peau, enlève les déman-

geaisons, redonne de la souplesse et de 

ia vigueur aux membres fatigués, répare 

les forces, détruit toute odeur de trans-

piration, procure un bien-être inexpri-

mable et laisse tout le corps imprégné 

d'un parfum suave et durable. 

SOINS DE LA BOUCHE. 

Employé (tour la bouche (six à huit 

gouttes dans un verre d'eau), il raffermit 

les gencives et leur donne une couleur 

verme.lle, enlève le tartre, blanchit les 

dents, et rend l'haleine douce et fraîche. 

II est infiniment utile aux personnes qui 

au réveil ont la bouche chaude, amère, 

sèche ou pâteuse, ainsi qu'aux fumeurs, 

Paris, B'iittvrjuit général, rue tF.-JT. SioManemt, 5. 

Tout flacon non revêtu du cachet et de la signature ci-dessus doit être refusé comme contre-
fait. Les personnes à qui il serait offert des contrefaçons sont invitées, dans l'intérêt public, i 
en donner avis au siège de l'établissement. (50BG) 

TOIUETTE DES DAMES. 

Ses qualités ioniques et rafraîchisssntes 
je rendent inappréciable po r les soins 

journaliers et les usages secrets et déli-

cats de la toilette des Dam -s. On en met 

une demicuillerée pour trois ou quai
re 

verres d'eau, et on l'emploie en lotions 

et en injections. Il provient les H
ms 

blanches, si fréquentes chez les l'emiro, 
qui habitent les grandes villes et 

mènent une vie sédentaire, et hs pré-

serve ainsi des tiràiUemecjs d'estomac, 

de l'amngnssement et du délabrement 

do la constitution qui en sont les funes .i 
conséquences. 

ASSAINISSEMENT BE I/AIR, 

MIGRAINES , SYNCOPES. 

Les médecins recommandent le V IS/LIGUE 

DE LA SOCIÉTÉ H YGIÉNIQUE aux persomes 

que leur position oblige k visiter les mi-

lades, k celles qui fréquentent les spec-

tacles, les bals, ! es voitures publiques el 

;.utres lieux où l'air est plus ou moins vi 

cié. 11 est aussi d'une grande utilitépour 

celles qui sont sujettes aux pesanteurs it 

tête, aux migraines, aux maux de cm 

aux étouffe tnenls, aux syncopes. 11 convient 

pareillement aux gens de ferres où de M 

reau et k tous ceux qui mènent une \ie 

trop sédentaire. 

Prix du flacon : 2 fr. 

I^a publication légale des Actes de Société est obligatoire pour l'année 1851 dans la «AJBBOTTB DES TRIBUNAUX. UE SïROÏT cl le JOUBNAU ©EX ÉBA U SS'AFFICHES. 

Ventes uioïiïJlèï'es. 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE. 

Elude de M» MOIU.IN, huissier à 

Paris, rue des Jeûneurs, 4'2. 

En la place de la commune de La 

Chapelle- Saint-Denis. 

Le 23 février 1851. 

Consistant en établis, élaux, for-

ges, soufflets, etc. Au eompl. (U69) 

En la place de la commune de 

lielleville. 

Le 23 février I8î>i. 

Consistant en labiés, chaises, buf-

fet en noyer, etc. Au eompl. (4it>8) 

En l'hôtel des Conunissaires-Pri-

seurs, place de la Bourse, 2. 

Le nuirtli 25 février iSSr. 

Consistant en meuble rte salon en 

bois doré, etc. Au comptant. 

socs ETÉS. 

janvier mil huit cent soixante-six. 

Pour acquit : 

PETITJEAX. (3015) 

Etude de M* PETITJEAX, agréé au 

Tribunal de commerce delà Seine, 

rue Montmartre, 164. 

D'un aele sous signatures privées, 

l'ail double à Paris le dix février mil 

huit cent c'ui{[uanle-iui, enregistré 

audit tieu le djx-neu'fdù même mois, 

folio fs'J; verso, case 6, par Uar-

mengaud, aux droits de cinq francs 

cinquante centimes, 

Entre M. Antoine PAUWELS, ma-

nufacturier, demeurant à Paris, rue 

du Faubouru-Poissonnière, i7i), 

Et les personnes qui ont souscrit 

oïl souscriront des actions comme 

associés commanditaires, 

A été extrait se qui suit : 

li y a soeiélé en commandite entre 

M. Paiiwels el les personnes qui ont 

adhéré ou qui adhéreront aux pré-

sentes pour la souscription d'ac-

tions pour i'cxpioitalion des brevets 

d'invention obtenus par SI. Pauwcls 

en France et à l'étranger, ei rela-

tifs à l'industrie du gaz. 

La raison sociale est A. PAUWELS 

et C'. 
M. Pauwels a seul la signature so-

ciale. 

Le siège principal (te la société csl 

au domicile du gérant ci-dessus in-

diqué, ou dans tout autre endroit 

qu'il lui plaira choisir, pourvu que 

ce soil a Paris. , ■ 

Le capital social csl lixe a cent 

mille francs, représenté par cent 

actions au porteur de mille francs 

chacune. Soixante de ces actions 

sont attribuées à M. Pauwels com-

me représentant son apport; le 

complément sera émis an mr et a 

mesure des besoins de la société. 

I a société a commence; ic premier 

JUIN icr dernier cl litdra le premier 

D'un acte sous signatures privées, 

l'ait quadruple, en date à Paris du 

dix-sept février mil huit cent cin-

quanté-un, enregistré h Paris le 

dix-neuf du même mois, 

11 appert: 

Que la société, dont le siège est à 

lielleville, boulevart du Combat, 32, 

formée suivant acte sous signatures 

privées, en date à Paris du trois sep-

tembre mil huit cent cinquante, en-

registré, entre : 

1° M. Eugène CONTE, propriétaire, 

demeurant à Paris, rue de Vendô-

me, 6; 

•i" M. Louis-Jean-Jacqucs de SE-

1UO.NNE, demeurant à Paris, rue 

d'Hauteville,35; 

2° M. Claude- i'rancois-Jules LOIN, 
demeurant à lielleville, boulevart du 

Combat, 32 ; 

4» M. Alexandre baron de BL'TT-

I.AIl, demeurant à Paris, place Ven-

dôme, 2b; 
Les trois premiers associés en 

nom collectif et le dernier comme 

commanditaire, sous la raison so-

ciale de SEIUON'NI-:, LOIN et C«. 
.Est dissoute à dater dudit jour, 

dix-sept février présent mois ; 

Que M. l-'raneois-Louis Coliioeau, 

demeurant à Pari*, boulevart Saint-

Martin, 29, est nonunéliquidateur de 

lad'de soeiélé, avec tous tes pouvoirs 

conférés par la loi et les usages 

commerciaux aux liquidateurs. 

Pour extrait : 

COi.l.lNtAC. (30 li) 

générale des membres composant 

l'association des manufacturiers des 

cuirs el peaux de Paris, connue sous 

la raison sociale LEl'EBVUË et. C", 

ladite délibération en date du neuf 

février mil huit cent, cinquante-un, 

duemenl enregistrée, il appert en 

autre modification que Mit. Jean 

LABÂRTUE, Jean -Baptiste PETIT, 

Joseph PlEDOlt, Etienne V1ET, Louis 

DOULET, Charles DOULET et Jean-

Baptiste LEBEBRUR1ER, ont cessé 

de faire partie de ladite association, 

el que l'assemblée a admis comme 

sociétaires signataires les sieurs 

François POTTIER, Nicolas GOSSET, 

EuL'è.ie LETELL1ER, Joseph-Alexan-

dre, B1ZAIÎD, Désiré ALEXANDRE, 

Eugène MOAT, Jean-Antoine AR-

MANDAT, Jean-Louis PAUTEX, Pau! 

MAREINE, Edouard CIIENARD, Jac-

ques L'IIERMITE, Alexandre DABA-

ZACH, Etienne AUS1UEUX, Alexan-

dre-Bernard TAB1RE, Louis -Al-

phonse V ALLIER. 

Pour extrait : 

Le président, P. MICHERS . (3040) 

centimes, entre le sieur Paul-Nico-

las P1LLIARD, teinturier, demeurant 

à la Cour-Neuve, canton de Saint-

Denis, et M. Nicolas-Simon-Paul-

Prosper JACQUEMIN, demeurant au 

inême'lieu, pour la teinturerie et le 

blanchissage des étoffes, el dont la 

durée élait iixée à trois années, est 

et demeure dissoute ilparlir du cinq 

février courant ; que M. Pilliard est 

nommé seul liquidateur, et que les 

parties s'entendront ullérieurement 

pour la réalisai ion de l'actif. 

Pour extrait : 

Signé : Paul PlLLURD. (3043) 

D'une sentence arbitrale rendue 

par MM. Dulard el Martin-Leroy le 

dix levriermil buil cemtynqSiauH-

IIII , déposée au greffe (lu Tribunal 

de commerce, enregistrée à Paris le 

quatorze février mil huit cent cin-

quante-un, par Deeoiiriier, qui a 

reçu quatre-vingt-quatorze francs 

soixante centimes, rendue exécu-

toire par ordonnance de SI. le pré-

sident du Tribunal de commerce lié 

la Seine, le onze dudit mois de fé-

vrier; 

Il appert : 

Que la dissolution de la soc '.ôM 

CHAPPQN et Cc , connue sous la dé-

nommai ion de l'Iris, constituée pour 

l'éclairage par le gaz, et dont le 

siège était à Paris, rue Lallilic, 33, a 

été maintenue, et de nouveau, en 

tant que de besoin, prononcée, ci 

M. Lauréat, ancien principal clerc 

de notaire, demeurant à Pa>'is, rue 

Martel, 5 bis, nommé liquidateur 

avec tous les pouvoirs nécessaires. 

LAURENT . (:t03(i) 

D'une délibération de l'assemblée 

Cabinet de M. A. 1IARLAT1ER, rue 

Ramhuteau, 73. 

D'un acte sous seings privés, en 

date à Paris du dix février mil huit 

cent cinquante-un, enregislré; 

I! appert : 

Qu'une société en nom collectif a 

élé formée cuire M. David KlScL, 

négociant, demeuruni à Paris, rue 

de la Chaussée-d'Anlin, 34, el M. 

Henri EINSTEIN, fabricant de passe-

menterie, demeurant à Paris, fau-

bourg Saint-Honoré, îoa, pour la 

fabrication cl la vente de passemen-

teries, sous la raison sociale Ki'SEL 

et Henri EINSTEIN ; 

Que le siège de cette société esl 

établi à Paris, faubourg Saint-Ho-

noré, 108, el sa durée de six année , 

à partir du premier octobre dernier; 

Que chacun des associés aura ta 

signature sociale, dont il ne pourra 

faire usage que pour les affaires de 

la société, à peine de nullité. 

Pour extrait t 

A. BAUI.ATIKR. (3012) 

Etude de, M* c\v, huissier à Paris, 

rue Sainte-Avove, 2. 

D'un acte sous seings jirivés, fait 

double à Paris le quatre février pré-

sent mois, enregistré à Paris le dix-

huit dudit, folio 151, recto, case i 
par Daruiengaud, qui a reçu cinq 

francs cinquante centimes pour lés 
droits, 

II appert : 

Que la société, formée suivant au-

tre acte sousseings privés, fait dou 

bje à Paris le cinq mars mil huit 

mil cinquante, enregistre âoîill lieu 

ile sep t du même mois par Deleslang, 

qui a perçu cinq l'ram-s cinquante 

Etude de M" LIEDOT, huissier à Pa-

ris, rue Saint-Martin, 120. 

Suivant acte sous signatures pri-

vées, du dix février mil huit cen! 

cioquaidc-un, enregistré le vingt, 

MM. Félix-Oicy et Samuel I.EW, 

passementiers,' demeurant à Paris, 

rue Ranilmteau, 50, ont formé, pour 

le commerce de la passementerie, 

sous la raison sociale Félix i.ÉW 

et frère, une soeiélé dont le siège a 

élé Hxé k Paris, rue Rambuteau, 50, 

el qui a commencé le premier jan-

vier mil huit cent cinquante-un, 

pour linir le Irenle-un décembre 

mil huit cent ci nquante-qualre. Cha-

que associé aura la signature socia-

le, et ne s'en servira que pour ia so-

ciété, qui marchera avec l'aclif fi\é 

par inventaire du trente-un décem-

hre mil huit cent cinquante. 

Pour extrait : -

Th. FRABOULET, 

Principal ejerc. 

cinquante-un. 

DU LlSCOUET fils et C'. (3035) 

Les créanciers du sieur Jacques-

Désiré-Elie ROUSSEL, ancien épi-

cier à Clichy-!a-Garenne, rue de 

Paris, 80, qui" n'ont pas fail vérifier 

leurs créances à la faillite, sont in-

vités à produire leurs titres avec un 

bordereau sur timbre, dans le dé-

lai de dix jours, chez M. Gromort, 

commissaire à l'exécution du con-

cordat, rue Montholon, 12. Ce délai 

passé, il sera procédé à la réparti-

tion de la totalité de l'aclif réalisé 

entre les seuls créanciers dont les 

titres auront été vérifiés. (4173) 

D'un acte sous signatures privées, 

faitC(Utntupie à taiiilernau (Finis-

tère), le dix lévrier mil buil cent 

cinquante-un, et à Paris, le douze 

du même mois, enregistré à Paris, 

te quatorze février nul huit cent 

cinquante-un, 

Entre : 

M. Henri-Marie-Auguslin Pli LlS-

COUET nis, rentier, demeurant à Pa-

ris, rue Sainl-ltonuré, e! les 

commanditaires dénommés audit 

Il est formé une soeiélé entre le 
parties. 

Celle soeiélé csl en commandite i 

l'égard des personnes qui v sont in-

diquées, el en nom çollVciirfii l'égard 

ail sieur Du Liscouè) lits. 

I.a raison sociale est : DU LIS 

C.Ul'ET lits et (>. Le siège de la su 

ciélé esl établi à~ Paris, rue Barlirt-

dc-.louy, 42. La société a pour objet 
% la fahricatiol) el la vente du btsciiil 
^bicif alimentaire. 

Le capital social est de douze mil-
le l'rancs. 

I.a durée de la société esl de ci ml 

dix ou quinze ans, quionl rommen 

ce le quatorze février mil buil cent 

H\ *3SÎ E 83 UTBS. 

Suivant jugement rendu le treize 

novembre mil buil cent cinquante, 

par le Tribunal correctionnel de la 
Seine (6" chambre), 

Louis-Clodovalde GRELET, tapis-

sier, demeura.n1 à Asnières, négo-

ciant failli, prévenu de banqueroute 

simple pour n'avoir pas satisfait 

aux obligations d'un précédent con-

cordat, et n'avoir pas lenu de livres 

réguliers présentant sa véritable po-

sition active et passive, a été con-

damné en quinze jours d'emprison-

nement el aux dépens, par applica-

lion des articles uoo du Code de 

commerce el 402 du Code pénal. 

Pourcxlrait délivré en exécution 

de l'art icfe ftqe de ia loi duviiml-huii 

mai mil huit cent trente-huit, el 42 

du Code de commerce. 

Le greffier, 

NOËL. (4166) 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comp-tabiiité des fail-

lites qui les concernenl, les samedis 

de dix à quatre heures. 

Faillites. 

Suivant jugement rendu Ile vingt-

Six novembre mil huit cent cin-

quante, par le Tribunal correction-

nel de la Seine (8
e
 chambre), 

Auguste SOUPLET, directeur de la 

société des Chemisiers, rue du Fau-

bourg-Montmartre , 21 , négociant 

failli, prévenu de banqueroute sim-

ple pour n'avoir pas tenu de livres 

réguliers ni M'ait inventaire, pour 

n'avoir pas fait sa déclaration de 

cessation de paiemens dans les dé-

lais de la loi, et avoir fait des dépen-

ses personnelles excessives, a élé 

condamné en six mois d'emprison-

nement el aux dépens, par applica-

0011 des art. r,85, 58G (lu Code de 

commerce, el 402 du Code pénal. 

Pour extrait délivré en exécution 

de l'ar ide uoo de la loi du vingl-

liuil mai mil huit cent Ircnle-lmil, cl 

12 du Code de commerce : 
Le greltier, 

NOËL . (4167) 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du 21 FÉV . 1851, qui 

déclarent la faillite ouverte cl en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur VICAIRE (Louis-André), 

md de vins, à Passy, barrière du 

Banquet; nomme M." Doheliu juge-

commissaire, cl M. iticlioininé, rue 

d'Orléans-Saint-llonoré, i9,-*vndic 

provisoire {N" 97u3 do gr.). 

Du sieur PIAT fils (Emile-Théo-

phile), ane. md de vins, à lvry, rue 

de la Vojciie, 1; nomme M. OobeUB 

juge-commissaire, cl M. Ilcuriey, 

rue Latlitle, 51, syndic provisoire 

(X" 9795 (lu gr.,1. 

Du sieur FOU.LET aîné. (Jean-

Pierre-Gustave), ane. distillateur, a 

Bercy, actuellement comoiis-vova-

geur, sans domicile lixe; nomme M. 

Evettc juge-commissaire, el Ml Pel-

lerin, rue Geoltïov-Marie, 3, syndic 

provisoire (N» 9790 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CHÉANC1EUS. 

SÔNI invites à se rendre an tribunal 

de caihiàeree de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. tes créan-
ciers : 

VÉaiFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur LEM1STRE (Marie), fah. 

dechau telle-, rue Mouirelard, 265, 

le 28 février à 12 heures (N" 9724 du 
gr.); 

Du sieur FLEUROT ( Charles i, 
boulanger, à lialignoltes, rue Car-

dinet, », le 1« mars à 3 heures (N» 
9028 du gr.); 

Vour être procédé, sous la prési-

dence de M. te Jugt^tiounksafte, aiu 

ventieulani et utfirmalion de leurs 
créances. 

NOXA . Il est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-

rdlcahon el alllrinalion de leurs 

ereanecs rcinellcni préalablement 
leurs litres a MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur AVMAT père (Jean), md 

devins en gros, aux Thèmes, rue 

de 1 Arcade, 21, le 28 février i u heu-

res (N" 9690 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-

dics sur l'état de la faillite et délibé-

rer sur la formalio i du concordat, 

ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 

en Ctat d'union, et, dans ce dernier 

cas, être immédiatement consulté, 

tant sur les faits de la gestion (pic 

sur l'utilité du mïuruien ou du rem-

placement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 

créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvcnl 

prendre au greffe conimunicalioii 

du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-

lai de vingt jours, à dater de ce jour, 

leurs litres de créances, accompagnes 

d'un bordereau sur papier timbré, in-

dicatif des sommes à rcelumer, MM. 

les créanciers : 

Du sieur FROISSART (Nicolas-

François), régleur de papiers, rue 

St-Denis, 257, enlre les mains de M. 

Boulet, passage Saulnler, 16, svn- ie 

de la faillite (V 9780 du gr.); 

l'our, en conformité de l'article 492 

de la loi (la li mai 1838. être procé-

dé à lu vérification des créances,' gui 

commencera immédiatement uprés 

l'expiration de ce dclai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-

nion de la faillite des sieurs SCOTT-

LANDER et MlDDl.ETO.N, conuniss. 

marchandises , cité TreviSe , 

n. 7, sont invilés à se rendre le 

27 février à 3 heures très précises, 

au palais du Tribunal de commer-

cé, salle des assemblées des failli-

tes, pour, conformément à l'art,. 537 

du Code de Commerce, entendre lé 

complu définitif qui sera rendu par 

les syndics, le débattre, le clore et 

l'arrêter; leur donner décharge de 

leurs fonctions et donner leur avis 

sur l'excusabtllté du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 

peuvent prendre as greffe commu-

nication des compte et rapport des 

syndics (N° 9250 dugr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-

sanl l'union de la l'ailliic du sieur 

DEBONNEAUD (Sylvain), eut. de 

maçonnerre, à Vaugirard , en re-

tard de faire vérltter et d'afflr-

inec leurs créances, sont in\. à se 

rendre le i" mars i i heure 

très précise, palais du Tribunal de 

commerce de la Seine, salle ordi-

naire des assemblées, pour, snus la 

présidence de M. le juge-coiuinis-

saire, procéder à la vérification cl 

a ralllrmalion de leurs dites créau 

cet (N° 70S8 du gr.). 

HOMOLOGATIONS PB C(|SCt»* 

ET CONDITIONS SOMlCU 

Concordat TlioM.e-

Jugement du il février il 

quel homologue le coiiçnn. -
:

. 

le 27 janvier 1351, enlrc ' . 
THOMAS (Louis-Alexavio e -

nadie'r, à Paris, au*1 ih l 

et ses créanciers. -et 
Conditions soinnw» . 

Remise au sieur iKSSg, 

créanciers, de S0 p.
119 

créances. ,„•„ «jri-
Les 20 p. 100 non n*

1
 : 

par fraclnne.ieM.-; ;,
J

 . 

année, pour ic L'-
avoir lieu dans un W, 

,i février. 651 (X" <i^ m * 

Enregistré ù l'aris, le Février 1831, 

Keç.u deux francs "-i.>gi centime.». 

ÎMPIUMEIUE DE A. CL'YOT, Kl E r\El'YE-DES-MATHUltINS , 18. 
-

ASSEMBLf.ES DU « ̂  

;EUF HEURES : Dali", fj£l 
Vaudeville, syi.^' j ,, 
tapissier, dût. -7. 1|; -
Wiiul, imprimeurs,"" . 

el femme, limonadier». 

Demande en ̂  ^1!)" 
cuire Claire !-Ab!U^

Nl
M 

'h 'c -Rciui -Am.e --r^ dre
:
ltenii-Ar-

Paris, rue Si-l»
1 

tienne* w°#>' 
Jugement de sépf^ 

île biens entre I de biens eim; .p,
r

i-
Alexis PASQt M . % 

laCliauBsée-d'AB'* 

Béct'S et 

Du 20 février i»5'-.
 0

ii*. 
ne, 74 ans, nie.lt H ,, 

veuve de Oorrï*Ï.J 0 
Fg-SI-Hmiore, ' ■>

v
,
hlli

||el,^. ; 
n,e de '^L .11 ans, nie >■■• " 

tiougerol, 82 aie, »« 
- M. l'crn.iseux,

 3

Ml
„

e 

ehechouarl, »*■
 Cll

r;.r 

»<-»•'-.„' '«.L ÏÏ 

J^rpèniiër, 

,
13
 _ M. Leloup, *" / 

» A W
1

' 
Tour légalisation de la signature *»• 

Le maire du 1" arro 


